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(57) Une fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâti-
ment comprend un ouvrant (3), un cadre dormant (4), un
système de ferrure (31) de type tournant-basculant et un
dispositif d’entraînement motorisé (5). Le système de fer-
rure (31) comprend des éléments de verrouillage confi-
gurés pour prendre un état verrouillé, pour maintenir
l’ouvrant (3) par rapport au cadre dormant (4) dans une
position de fermeture verrouillée, un premier état déver-
rouillé, pour le pivotement de l’ouvrant (3) autour d’un
premier axe de rotation, et un deuxième état déverrouillé,
pour le basculement de l’ouvrant (3) autour d’un deuxiè-
me axe de rotation. Le dispositif d’entraînement motorisé
(5) est configuré pour déplacer par basculement l’ouvrant
(3) et comprend un actionneur électromécanique, ainsi
qu’au moins un élément flexible (9) configuré pour être
entraîné en déplacement par l’actionneur et, en outre,
relié à un élément mobile (27) du système de ferrure (31).
Suite au déplacement de l’élément mobile (27) dans une
position correspondant à l’un des états précités des élé-
ments de verrouillage au moyen du dispositif d’entraîne-
ment motorisé (5), l’actionneur est configuré pour être
actionné électriquement, de sorte à entraîner un arbre
de sortie de l’actionneur jusqu’à une position neutre,
dans laquelle au moins un brin de l’élément flexible (9)
est détendu.
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Description

[0001] La présente invention concerne une fenêtre os-
cillo-battante pour un bâtiment, cette fenêtre comprenant
un dispositif d’entraînement motorisé pour déplacer un
ouvrant par rapport à un cadre dormant suivant un mou-
vement de basculement autour d’un axe de rotation.
[0002] L’invention concerne également une installa-
tion domotique comprenant une telle fenêtre oscillo-bat-
tante.
[0003] La présente invention concerne enfin un procé-
dé de commande en fonctionnement d’un dispositif d’en-
traînement motorisé d’une telle fenêtre oscillo-battante
pour un bâtiment.
[0004] De manière générale, la présente invention
concerne le domaine des fenêtres comprenant un dis-
positif d’entraînement motorisé mettant en mouvement
un ouvrant par rapport à un cadre dormant suivant un
mouvement de basculement autour d’un axe de rotation,
entre au moins une première position et au moins une
deuxième position.
[0005] Un dispositif d’entraînement motorisé d’une tel-
le fenêtre comprend un actionneur électromécanique.
[0006] On connaît déjà le document EP 3 032 021 A1
qui décrit une fenêtre oscillo-battante comprenant un
ouvrant, un cadre dormant, un système de ferrure mé-
nagé entre le cadre dormant et l’ouvrant, ainsi qu’un dis-
positif d’entraînement motorisé configuré pour déplacer
par basculement l’ouvrant par rapport au cadre dormant.
Le système de ferrure est de type tournant-basculant, de
sorte à pouvoir pivoter l’ouvrant par rapport au cadre dor-
mant autour d’un premier axe de rotation et à pouvoir
basculer l’ouvrant par rapport au cadre dormant autour
d’un deuxième axe de rotation. Le système de ferrure
comprend des éléments de verrouillage. Les éléments
de verrouillage du système de ferrure sont configurés
pour prendre un état verrouillé, de sorte à maintenir
l’ouvrant par rapport au cadre dormant dans une position
de fermeture verrouillée, un premier état déverrouillé, de
sorte à permettre le pivotement de l’ouvrant par rapport
au cadre dormant autour du premier axe de rotation, et
un deuxième état déverrouillé, de sorte à permettre le
basculement de l’ouvrant par rapport au cadre dormant
autour du deuxième axe de rotation. Le dispositif d’en-
traînement motorisé comprend un actionneur électromé-
canique. L’actionneur électromécanique comprend un
moteur électrique et un arbre de sortie. L’actionneur élec-
tromécanique est disposé sur une partie fixe par rapport
à la fenêtre.
[0007] Cependant, cette fenêtre présente l’inconvé-
nient de basculer l’ouvrant par rapport au cadre dormant
autour du deuxième axe de rotation par l’intermédiaire
d’un dispositif d’ouverture entraîné par l’actionneur élec-
tromécanique. Le dispositif d’ouverture est réalisé sous
la forme d’un compas comprenant un bras principal et
un bras secondaire.
[0008] En outre, le bras principal du dispositif d’ouver-
ture comprend un mécanisme de verrouillage configuré

pour coopérer avec un pion mobile du système de ferrure.
[0009] Un changement entre deux états des éléments
de verrouillage du système de ferrure est mis en oeuvre
soit manuellement, en manoeuvrant une poignée reliée
au système de ferrure, soit électriquement, par le dispo-
sitif d’entraînement motorisé.
[0010] Dans le cas où un changement entre deux états
des éléments de verrouillage du système de ferrure est
mis en oeuvre électriquement, la poignée est déplacée
par l’intermédiaire du système de ferrure, ainsi que le
pion mobile du système de ferrure configuré pour coo-
pérer avec le mécanisme de verrouillage associé au bras
principal du dispositif d’ouverture.
[0011] Par conséquent, ce dispositif d’entraînement
motorisé est complexe à mettre en oeuvre.
[0012] En outre, le coût d’obtention de la fenêtre est
élevé en raison du nombre et de la complexité des pièces
composant le dispositif d’entraînement motorisé.
[0013] On connaît également le document US
2007/068082 A1 qui décrit une fenêtre oscillo-battante
pour un bâtiment. La fenêtre comprend un ouvrant, un
cadre dormant, un système de ferrure ménagé entre le
cadre dormant et l’ouvrant, et un dispositif d’entraîne-
ment motorisé pour déplacer par basculement l’ouvrant
par rapport au cadre dormant. Le système de ferrure est
de type tournant-basculant, de sorte à pouvoir pivoter
l’ouvrant par rapport au cadre dormant autour d’un pre-
mier axe de rotation et à pouvoir basculer l’ouvrant par
rapport au cadre dormant autour d’un deuxième axe de
rotation. Le système de ferrure comprend des éléments
de verrouillage. Les éléments de verrouillage du système
de ferrure sont configurés pour prendre un état verrouillé,
de sorte à maintenir l’ouvrant par rapport au cadre dor-
mant dans une position de fermeture verrouillée, un pre-
mier état déverrouillé, de sorte à permettre le pivotement
de l’ouvrant par rapport au cadre dormant autour du pre-
mier axe de rotation, et un deuxième état déverrouillé,
de sorte à permettre le basculement de l’ouvrant par rap-
port au cadre dormant autour du deuxième axe de rota-
tion. Le dispositif d’entraînement motorisé comprend un
actionneur électromécanique et un élément flexible.
L’actionneur électromécanique comprend un moteur
électrique. L’élément flexible est configuré pour être en-
traîné en déplacement par l’actionneur électromécani-
que. L’élément flexible est relié à un élément mobile du
système de ferrure. L’actionneur électromécanique est
fixé sur un dispositif de déploiement, qui sert à relier
l’ouvrant au cadre dormant en position basculée de
l’ouvrant par rapport au cadre dormant. La fenêtre com-
prend également un mécanisme d’entraînement électro-
mécanique correspondant à un mécanisme de verrouilla-
ge, pouvant être disposé sur le cadre dormant ou sur
l’ouvrant. Ce mécanisme de verrouillage comprend un
moteur électrique et un réducteur. Ce mécanisme de ver-
rouillage comprend également un ressort de déver-
rouillage. Lors de l’activation du mécanisme de ver-
rouillage, l’ouvrant est maintenu contre le cadre dormant.
Ce mécanisme de verrouillage fait partie du système de
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ferrure et est en complément du dispositif d’entraînement
motorisé disposé sur le dispositif de déploiement.
[0014] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer une fenêtre
oscillo-battante pour un bâtiment comprenant un dispo-
sitif d’entraînement motorisé pour déplacer un ouvrant
par rapport à un cadre dormant suivant un mouvement
de basculement autour d’un axe de rotation, une instal-
lation domotique comprenant une telle fenêtre oscillo-
battante, ainsi qu’un procédé de commande en fonction-
nement d’un dispositif d’entraînement motorisé d’une tel-
le fenêtre oscillo-battante pour un bâtiment, permettant
de déplacer par basculement l’ouvrant par rapport au
cadre dormant de manière automatique par l’intermédiai-
re d’un système de ferrure de la fenêtre, tout en minimi-
sant les coûts d’obtention de la fenêtre.
[0015] A cet effet, la présente invention vise, selon un
premier aspect, une fenêtre oscillo-battante pour un bâ-
timent, cette fenêtre comprenant :

- au moins un ouvrant,
- un cadre dormant,
- un système de ferrure ménagé entre le cadre dor-

mant et l’ouvrant,

+ le système de ferrure étant de type tournant-
basculant, de sorte à pouvoir pivoter l’ouvrant
par rapport au cadre dormant autour d’un pre-
mier axe de rotation et à pouvoir basculer
l’ouvrant par rapport au cadre dormant autour
d’un deuxième axe de rotation,
+ le système de ferrure comprenant des élé-
ments de verrouillage,
+ les éléments de verrouillage du système de
ferrure étant configurés pour prendre au moins :

1 un état verrouillé, de sorte à maintenir
l’ouvrant par rapport au cadre dormant dans
une position de fermeture verrouillée,
1 un premier état déverrouillé, de sorte à
permettre le pivotement de l’ouvrant par
rapport au cadre dormant autour du premier
axe de rotation, et
1 un deuxième état déverrouillé, de sorte
à permettre le basculement de l’ouvrant par
rapport au cadre dormant autour du deuxiè-
me axe de rotation,

- un dispositif d’entraînement motorisé étant configuré
pour déplacer par basculement l’ouvrant par rapport
au cadre dormant,

+ le dispositif d’entraînement motorisé
comprenant :

1 un actionneur électromécanique, l’ac-
tionneur électromécanique comprenant un
moteur électrique et un arbre de sortie, l’ac-

tionneur électromécanique étant disposé
sur une partie fixe par rapport à la fenêtre.

[0016] Selon l’invention, le dispositif d’entraînement
motorisé comprend également au moins un élément
flexible, l’élément flexible étant configuré pour être en-
traîné en déplacement par l’actionneur électromécani-
que. L’élément flexible est relié à un élément mobile du
système de ferrure. En outre, suite au déplacement de
l’élément mobile du système de ferrure dans une position
correspondant à l’un des états des éléments de ver-
rouillage du système de ferrure au moyen du dispositif
d’entraînement motorisé, l’actionneur électromécanique
est configuré pour être actionné électriquement, de sorte
à entraîner l’arbre de sortie de l’actionneur électroméca-
nique jusqu’à une position neutre, dans laquelle au moins
un brin de l’élément flexible est détendu.
[0017] Ainsi, le dispositif d’entraînement motorisé de
la fenêtre permet de déplacer par basculement l’ouvrant
par rapport au cadre dormant de manière automatique
par l’intermédiaire du système de ferrure, tout en mini-
misant les coûts d’obtention de la fenêtre.
[0018] En outre, l’entraînement de l’arbre de sortie de
l’actionneur électromécanique à la position neutre, suite
au positionnement de l’élément mobile du système de
ferrure dans une position correspondant à l’un des états
des éléments de verrouillage du système de ferrure au
moyen du dispositif d’entraînement motorisé, de sorte
qu’au moins un brin de l’élément flexible est détendu,
permet de manipuler manuellement l’ouvrant par rapport
au cadre dormant, en particulier par l’utilisateur, soit par
un mouvement de basculement autour du deuxième axe
de rotation, soit par un mouvement de pivotement autour
du premier axe de rotation, sans contrainte liée à l’ac-
tionneur électromécanique.
[0019] De cette manière, un déplacement manuel, en
particulier par l’utilisateur, de l’ouvrant par rapport au ca-
dre dormant peut être mis en oeuvre, puisque l’arbre de
sortie de l’actionneur électromécanique est ramené à la
position neutre, après chaque déplacement, au moyen
du dispositif d’entraînement motorisé, de l’élément mo-
bile du système de ferrure dans une position correspon-
dant à l’un des états des éléments de verrouillage du
système de ferrure.
[0020] Le retour en position neutre de l’arbre de sortie
de l’actionneur électromécanique, de sorte qu’au moins
un brin de l’élément flexible est détendu, après chaque
déplacement, au moyen du dispositif d’entraînement mo-
torisé, de l’élément mobile du système de ferrure dans
une position correspondant à l’un des états des éléments
de verrouillage du système de ferrure, permet de garantir
la possibilité de manoeuvrer manuellement l’ouvrant par
rapport au cadre dormant, soit par un mouvement de
basculement autour du deuxième axe de rotation, soit
par un mouvement de pivotement autour du premier axe
de rotation, notamment, en cas de coupure d’alimenta-
tion électrique ou en cas de défaut de fonctionnement
ou de perte d’une unité de commande locale.
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[0021] Par ailleurs, l’arrangement du dispositif d’en-
traînement motorisé permet de garantir un fonctionne-
ment fiable de la fenêtre.
[0022] Avantageusement, l’élément flexible comporte
au moins un élément flexible principal. En outre, l’élé-
ment flexible principal comprend un premier brin et un
deuxième brin.
[0023] Dans un mode de réalisation, l’élément flexible
comporte uniquement l’élément flexible principal et, suite
au déplacement de l’élément mobile du système de fer-
rure dans une position correspondant à l’un des états
des éléments de verrouillage du système de ferrure au
moyen du dispositif d’entraînement motorisé, l’action-
neur électromécanique est configuré pour être actionné
électriquement, de sorte à entraîner l’arbre de sortie de
l’actionneur électromécanique jusqu’à la position neutre,
dans laquelle les premier et deuxième brins de l’élément
flexible principal sont détendus.
[0024] Dans d’autres modes de réalisation, l’élément
flexible comporte au moins un élément flexible addition-
nel et, suite au déplacement de l’élément mobile du sys-
tème de ferrure dans une position correspondant à l’un
des états des éléments de verrouillage du système de
ferrure au moyen du dispositif d’entraînement motorisé,
l’actionneur électromécanique est configuré pour être ac-
tionné électriquement, de sorte à entraîner l’arbre de sor-
tie de l’actionneur électromécanique jusqu’à la position
neutre, dans laquelle au moins un brin de l’élément flexi-
ble additionnel est détendu.
[0025] Dans un cas particulier, l’élément flexible com-
porte uniquement au moins un élément flexible addition-
nel relié à l’arbre de sortie de l’actionneur électroméca-
nique à travers un système de vis sans fin.
[0026] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, lorsque l’élément flexible comporte un élément
flexible principal et un élément flexible additionnel, l’élé-
ment flexible additionnel est relié, d’une part, à l’élément
flexible principal et, d’autre part, à l’élément mobile du
système de ferrure.
[0027] En variante, lorsque l’élément flexible comporte
un élément flexible principal et deux éléments flexibles
additionnels, chaque élément flexible additionnel est re-
lié, d’une part, à l’élément flexible principal et, d’autre
part, à l’élément mobile du système de ferrure.
[0028] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le dispositif d’entraînement motorisé com-
prend également :

o une poulie d’enroulement de l’élément flexible prin-
cipal, la poulie d’enroulement étant entraînée en ro-
tation par l’arbre de sortie de l’actionneur électromé-
canique, et
o au moins une poulie de renvoi d’angle.

[0029] En outre, les premier et deuxième brins de l’élé-
ment flexible principal s’étendent respectivement entre
la poulie d’enroulement et une poulie de renvoi d’angle.
[0030] Selon une autre caractéristique avantageuse

de l’invention, dans le cas où l’élément flexible comporte
l’élément flexible principal et ledit au moins un élément
flexible additionnel, et dans le cas où le dispositif d’en-
traînement motorisé comprend la poulie d’enroulement
de l’élément flexible principal, l’élément flexible principal
est maintenu en tension entre la poulie d’enroulement et
ladite au moins une poulie de renvoi d’angle.
[0031] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, une extrémité du premier brin de l’élément
flexible principal est reliée à une première partie de la
poulie d’enroulement. En outre, une extrémité du deuxiè-
me brin de l’élément flexible principal est reliée à une
deuxième partie de la poulie d’enroulement. En outre, le
sens d’enroulement, respectivement de déroulement, du
premier brin de l’élément flexible principal autour de la
première partie de la poulie d’enroulement est opposé
au sens d’enroulement, respectivement de déroulement,
du deuxième brin de l’élément flexible principal autour
de la deuxième partie de la poulie d’enroulement.
[0032] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’actionneur électromécanique est fixé
dans un coffre au moyen d’éléments de fixation, le coffre
étant disposé au-dessus de la fenêtre, dans la configu-
ration assemblée de la fenêtre par rapport au bâtiment.
[0033] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la fenêtre comprend une poignée de ma-
noeuvre de l’ouvrant par rapport au cadre dormant, la
poignée étant reliée au système de ferrure. En outre, le
dispositif d’entraînement motorisé est configuré pour en-
traîner la poignée par l’intermédiaire du système de fer-
rure.
[0034] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, suite à un mouvement de basculement de l’ouvrant
par rapport au cadre dormant autour du deuxième axe
de rotation vers une position d’ouverture par bascule-
ment, l’ouvrant peut être déplacé en position de ferme-
ture manuellement par un mouvement de basculement
de l’ouvrant par rapport au cadre dormant autour du
deuxième axe de rotation.
[0035] Selon une autre caractéristique préférée de l’in-
vention, les déplacements par pivotement de l’ouvrant
par rapport au cadre dormant autour du premier axe de
rotation sont uniquement mis en oeuvre manuellement.
[0036] La présente invention vise, selon un deuxième
aspect, une installation domotique comprenant une fe-
nêtre oscillo-battante selon l’invention.
[0037] Cette installation domotique présente des ca-
ractéristiques et avantages analogues à ceux décrits pré-
cédemment, en relation avec la fenêtre oscillo-battante
selon l’invention.
[0038] La présente invention vise, selon un troisième
aspect, un procédé de commande en fonctionnement
d’un dispositif d’entraînement motorisé d’une fenêtre os-
cillo-battante pour un bâtiment telle que mentionnée ci-
dessus.
[0039] Selon l’invention, ce procédé comprend au
moins les étapes suivantes :
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- déplacement de l’élément mobile du système de fer-
rure dans une position correspondant à l’un des états
des éléments de verrouillage du système de ferrure
au moyen du dispositif d’entraînement motorisé,
puis

- entraînement de l’arbre de sortie de l’actionneur
électromécanique jusqu’à une position neutre au
moyen de l’actionneur électromécanique actionné
électriquement, dans laquelle au moins un brin de
l’élément flexible est détendu.

[0040] Ce procédé de commande en fonctionnement
d’un dispositif d’entraînement motorisé présente des ca-
ractéristiques et avantages analogues à ceux décrits pré-
cédemment, en relation avec la fenêtre oscillo-battante
pour un bâtiment selon l’invention.
[0041] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0042] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’une fenêtre oscillo-battante conforme à un premier
mode de réalisation de l’invention, où un ouvrant est
dans une position d’ouverture par basculement par
rapport à un cadre dormant et où une trappe d’accès
ménagée dans un coffre a été omise ;

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1, selon
un autre angle de vue, où l’ouvrant est dans une
position d’ouverture par pivotement par rapport au
cadre dormant ;

- la figure 3 est une vue analogue aux figures 1 et 2,
selon encore un autre angle de vue, où l’ouvrant est
dans une position de fermeture par rapport au cadre
dormant ;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 1 agrandie
et partielle selon un autre angle vue, où la trappe
d’accès omise à la figure 1 est visible ;

- la figure 5 est une vue schématique illustrant en par-
tie le parcours d’un élément flexible d’un dispositif
d’entraînement motorisé selon le premier mode de
réalisation de l’invention, où l’élément flexible com-
prend uniquement un élément flexible principal ;

- la figure 6 est une vue schématique en perspective
illustrant la liaison entre l’élément flexible et un ac-
tionneur électromécanique du dispositif d’entraîne-
ment motorisé selon le premier mode de réalisation ;

- les figures 7 à 9 sont des vues respectivement ana-
logues aux figures 1 à 3, pour une première variante
du premier mode de réalisation, où les positions
d’une poignée sont modifiées par rapport aux états
des éléments de verrouillage d’un système de fer-
rure de la fenêtre ;

- la figure 10 est une vue analogue à la figure 5 à plus
grande échelle, pour une deuxième variante du pre-
mier mode de réalisation, où l’élément flexible prin-
cipal comporte un élément de liaison ;

- la figure 11 est une vue schématique en perspective

illustrant la liaison entre l’élément flexible et l’action-
neur électromécanique du dispositif d’entraînement
motorisé selon un deuxième mode de réalisation, où
l’élément flexible comprend un élément flexible prin-
cipal et deux éléments flexibles additionnels ;

- la figure 12 est une vue analogue aux figures 5 et
10, pour une variante du deuxième mode de réali-
sation, où l’élément flexible comprend un seul élé-
ment flexible additionnel ; et

- la figure 13 est une vue schématique en perspective
illustrant la liaison entre l’élément flexible et l’action-
neur électromécanique du dispositif d’entraînement
motorisé selon un troisième mode de réalisation.

[0043] On décrit tout d’abord, en référence aux figures
1 à 6, une installation domotique conforme à l’invention
et installée dans un bâtiment comportant une ouverture
1, dans laquelle est disposée une fenêtre oscillo-battante
2, conforme à un premier mode de réalisation de l’inven-
tion.
[0044] La fenêtre 2 comprend au moins un ouvrant 3
et un cadre dormant 4.
[0045] Ici, et tel qu’illustré aux figures 1 à 4, la fenêtre
2 comprend un seul ouvrant 3.
[0046] Le nombre d’ouvrants de la fenêtre n’est pas
limitatif et peut être différent, en particulier égal à deux.
Dans un tel cas, les deux ouvrants coopèrent ensemble,
en particulier lorsque ceux-ci sont amenés dans une po-
sition de fermeture par rapport au cadre dormant.
[0047] L’ouvrant 3 comprend un cadre 30. L’ouvrant 3
peut également comprendre au moins une vitre 20 dis-
posée dans le cadre 30 de l’ouvrant 3.
[0048] Le nombre de vitres de l’ouvrant n’est pas limi-
tatif et peut être différent, en particulier égal à deux ou
plus.
[0049] La fenêtre 2 comprend également un système
de ferrure 31 ménagé entre le cadre dormant 4 et
l’ouvrant 3.
[0050] Le système de ferrure d’une fenêtre est bien
connu de l’homme du métier et n’a pas besoin d’être
décrit plus en détail ici. Le système de ferrure 31 de la
fenêtre 2 n’est représenté que partiellement sur les figu-
res 1 à 4, de sorte à faciliter la lecture de celles-ci.
[0051] La fenêtre 2 comprend également une poignée
19 de manoeuvre de l’ouvrant 3 par rapport au cadre
dormant 4. La poignée 19 est reliée au système de ferrure
31.
[0052] Le cadre dormant 4 comporte une traverse su-
périeure 4a, une traverse inférieure 4b et deux montants
latéraux 4c, dans la configuration assemblée de la fenê-
tre 2 par rapport au bâtiment, comme illustré aux figures
1 à 4.
[0053] La traverse supérieure 4a, la traverse inférieure
4b et les deux montants latéraux 4c du cadre dormant 4
présentent respectivement une face intérieure et au
moins une face extérieure.
[0054] La face intérieure de la traverse supérieure 4a,
de la traverse inférieure 4b et des deux montants latéraux
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4c du cadre dormant 4 est orientée vers l’intérieur de la
fenêtre 2 et, en particulier, vers un rebord extérieur du
cadre 30, lorsque l’ouvrant 3 est dans une position de
fermeture par rapport au cadre dormant 4.
[0055] La face extérieure de la traverse supérieure 4a,
de la traverse inférieure 4b et des deux montants latéraux
4c du cadre dormant 4 est orientée vers l’extérieur de la
fenêtre 2.
[0056] Le système de ferrure 31 de la fenêtre oscillo-
battante 2 est de type tournant-basculant, de sorte à pou-
voir pivoter l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4
autour d’un premier axe de rotation X, dans l’exemple
vertical, dans la configuration assemblée de la fenêtre 2
par rapport au bâtiment, comme illustré aux figures 2 et
3, et à pouvoir basculer l’ouvrant 3 par rapport au cadre
dormant 4 autour d’un deuxième axe de rotation Y, dans
l’exemple horizontal, dans la configuration assemblée de
la fenêtre 2 par rapport au bâtiment, comme illustré aux
figures 1 et 3.
[0057] Le premier axe de rotation X qui sert à pivoter
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 est disposé
sur un côté de la fenêtre 2, dans la configuration assem-
blée de la fenêtre 2 dans le bâtiment.
[0058] Le deuxième axe de rotation Y qui sert à bas-
culer l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 est dis-
posé en partie inférieure de la fenêtre 2, dans la confi-
guration assemblée de la fenêtre 2 dans le bâtiment.
[0059] La fenêtre 2 comprend des éléments de char-
nière 17a, 17b permettant le déplacement de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4. Les éléments de char-
nière 17a, 17b sont alignés suivant le premier axe de
rotation X de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4.
[0060] Les éléments de charnière 17a, 17b sont dis-
posés d’un même côté de la fenêtre 2.
[0061] En pratique, le côté de la fenêtre 2 comportant
les éléments de charnière 17a, 17b est situé à l’opposé
du côté de la fenêtre 2 présentant la poignée 19 de ma-
noeuvre du système de ferrure 31.
[0062] Les éléments de charnière 17a, 17b de la fenê-
tre 2 comprennent un premier palier tournant-basculant
17a, dans l’exemple inférieur, dans la configuration as-
semblée de la fenêtre 2 par rapport au bâtiment, et un
deuxième palier tournant 17b, dans l’exemple supérieur,
dans la configuration assemblée de la fenêtre 2 par rap-
port au bâtiment.
[0063] Le pivotement de l’ouvrant 3 par rapport au ca-
dre dormant 4 est mis en oeuvre au moyen du premier
palier tournant-basculant 17a et du deuxième palier tour-
nant 17b de la fenêtre 2.
[0064] Le basculement de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4 est mis en oeuvre au moyen du premier
palier tournant-basculant 17a de la fenêtre 2.
[0065] Préférentiellement, le système de ferrure 31 de
la fenêtre 2 comprend un dispositif d’ouverture 11 dispo-
sé entre l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4.
[0066] Ainsi, le dispositif d’ouverture 11 s’étend entre
l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4, de sorte à limiter le
mouvement de basculement de l’ouvrant 3 par rapport

au cadre dormant 4 autour du deuxième axe de rotation
Y et à supporter le poids de l’ouvrant 3 dans une position
d’ouverture par basculement, partielle ou maximale, de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y.
[0067] Ici, le dispositif d’ouverture 11 correspond à un
compas.
[0068] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures 1 et 4, le compas comprend un bras principal 11a
et un bras secondaire 11 b. Une première extrémité du
bras principal 11a est reliée au cadre dormant 4, au
moyen d’une liaison pivot, non représentée. Une deuxiè-
me extrémité du bras principal 11a est reliée à l’ouvrant
3, en particulier au moyen d’un logement, non représen-
té, ménagé dans l’ouvrant 3. Une première extrémité du
bras secondaire 11 b est reliée au bras principal 11 a,
au moyen d’une articulation, en particulier située entre
les première et deuxième extrémités du bras principal
11a. Une deuxième extrémité du bras secondaire 11 b
est reliée à l’ouvrant 3, au moyen d’une liaison pivot, en
particulier au niveau du logement ménagé dans l’ouvrant
3.
[0069] En pratique, l’ouvrant 3 est maintenu dans une
position d’ouverture maximale par basculement par rap-
port au cadre dormant 4 au moyen du dispositif d’ouver-
ture 11, en particulier du compas.
[0070] Une position d’ouverture par basculement, par-
tielle ou maximale, de l’ouvrant 3 par rapport au cadre
dormant 4 correspond à une position d’aération du bâti-
ment.
[0071] Le système de ferrure 31 comprend des élé-
ments de verrouillage.
[0072] Ainsi, les éléments de verrouillage du système
de ferrure 31 permettent de maintenir l’ouvrant 3 par rap-
port au cadre dormant 4 dans une position de fermeture
verrouillée.
[0073] De cette manière, le verrouillage de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4 est réalisé au moyen des
éléments de verrouillage intégrés dans le système de
ferrure 31 ménagé entre le cadre dormant 4 et l’ouvrant 3.
[0074] Les éléments de verrouillage du système de fer-
rure 31 sont configurés pour prendre au moins un état
verrouillé, de sorte à maintenir l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4 dans une position de fermeture ver-
rouillée, un premier état déverrouillé, de sorte à permettre
le pivotement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4 autour du premier axe de rotation X, et un deuxième
état déverrouillé, de sorte à permettre le basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y.
[0075] Préférentiellement, un changement entre deux
états des éléments de verrouillage du système de ferrure
31 est mis en oeuvre par l’intermédiaire de la poignée
19 de la fenêtre 2 reliée au système de ferrure 31.
[0076] Ainsi, les éléments de verrouillage du système
de ferrure 31 sont configurés pour être déplacés, de sorte
à permettre le passage d’une position de fermeture ver-
rouillée de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 à
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une première position de fermeture déverrouillée de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, pour un dé-
placement par pivotement, ou à une deuxième position
de fermeture déverrouillée de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4, pour un déplacement par basculement.
[0077] Ici, l’état verrouillé des éléments de verrouillage
du système de ferrure 31 correspond à une position bas-
se de la poignée 19, comme illustré à la figure 3. Le pre-
mier état déverrouillé des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31, pour le pivotement de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4, correspond à une posi-
tion médiane de la poignée 19, comme illustré à la figure
2. Le deuxième état déverrouillé des éléments de ver-
rouillage du système de ferrure 31, pour le basculement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, correspond
à une position haute de la poignée 19, comme illustré à
la figure 1.
[0078] La fenêtre 2 comprend également un dispositif
d’entraînement motorisé 5. Le dispositif d’entraînement
motorisé 5 est configuré pour déplacer par basculement
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4.
[0079] Le dispositif d’entraînement motorisé 5 est éga-
lement configuré pour entraîner la poignée 19 par l’inter-
médiaire du système de ferrure 31.
[0080] Le changement entre deux états des éléments
de verrouillage du système de ferrure 31, soit l’état ver-
rouillé, le premier état déverrouillé ou le deuxième état
déverrouillé, est mis en oeuvre soit manuellement par un
utilisateur de la fenêtre 2 soit automatiquement par le
dispositif d’entraînement motorisé 5.
[0081] Ici, la poignée 19 est mise en mouvement au
moyen du dispositif d’entraînement motorisé 5, lors d’un
changement entre deux états des éléments de verrouilla-
ge du système de ferrure 31.
[0082] Le dispositif d’entraînement motorisé 5 permet
de déplacer automatiquement par basculement l’ouvrant
3 par rapport au cadre dormant 4, en particulier entre la
position d’ouverture maximale par basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 et la position
de fermeture de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4.
[0083] Le dispositif d’entraînement motorisé 5 com-
prend un actionneur électromécanique 6. L’actionneur
électromécanique 6 comprend un moteur électrique 7 et
un arbre de sortie 8.
[0084] L’actionneur électromécanique 6 est disposé
sur une partie fixe par rapport à la fenêtre 2, en particulier
par rapport au cadre dormant 4.
[0085] L’actionneur électromécanique 6 peut égale-
ment comprendre un dispositif de réduction à engrena-
ges, non représenté.
[0086] L’actionneur électromécanique 6 peut égale-
ment comprendre un dispositif de détection de fin de
course et/ou d’obstacle, non représenté. Ce dispositif de
détection peut être mécanique ou électronique.
[0087] Avantageusement, le moteur électrique 7 et,
éventuellement, le dispositif de réduction à engrenages
sont disposés à l’intérieur d’un carter 16 de l’actionneur

électromécanique 6.
[0088] Le dispositif d’entraînement motorisé 5 com-
prend également au moins un élément flexible 9. L’élé-
ment flexible 9 est configuré pour être entraîné en dé-
placement par l’actionneur électromécanique 6.
[0089] En pratique, l’élément flexible 9 est un câble ou
un cordon.
[0090] Ainsi, l’utilisation de l’élément flexible 9 pour dé-
placer l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 permet
de minimiser les coûts d’obtention du dispositif d’entraî-
nement motorisé 5, ainsi que de minimiser l’encombre-
ment du dispositif d’entraînement motorisé 5, en particu-
lier par rapport à une courroie ou une chaîne.
[0091] L’élément flexible 9 peut être de section circu-
laire.
[0092] La section de l’élément flexible n’est pas limita-
tive et peut être différente, en particulier carrée, rectan-
gulaire ou encore ovale.
[0093] L’élément flexible 9 peut être réalisé dans une
matière synthétique, telle que par exemple du nylon ou
du polyéthylène de masse molaire très élevée.
[0094] Ainsi, l’utilisation de l’élément flexible 9 en ma-
tière synthétique permet de minimiser le diamètre de
poulies du dispositif d’entraînement motorisé 5.
[0095] La matière de l’élément flexible n’est pas limi-
tative et peut être différente. En particulier, il peut s’agir
d’un acier.
[0096] Des moyens de commande de l’actionneur
électromécanique 6 permettent le déplacement par bas-
culement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4.
Ces moyens de commande comprennent au moins une
unité électronique de contrôle 10. L’unité électronique de
contrôle 10 est configurée pour mettre en fonctionnement
le moteur électrique 7 de l’actionneur électromécanique
6 et, en particulier, permettre l’alimentation en énergie
électrique du moteur électrique 7.
[0097] Ainsi, l’unité électronique de contrôle 10 com-
mande, notamment, le moteur électrique 7, de sorte à
ouvrir ou fermer par basculement l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4.
[0098] De cette manière, la fenêtre 2 comprend l’unité
électronique de contrôle 10. Plus particulièrement, l’unité
électronique de contrôle 10 est intégrée dans le dispositif
d’entraînement motorisé 5.
[0099] Le dispositif d’entraînement motorisé 5 est
commandé par une unité de commande. L’unité de com-
mande peut être, par exemple, une unité de commande
locale 12.
[0100] L’unité de commande locale 12 peut être reliée
en liaison filaire ou non filaire avec une unité de com-
mande centrale 13. L’unité de commande centrale 13
pilote l’unité de commande locale 12, ainsi que d’autres
unités de commande locales similaires et réparties dans
le bâtiment.
[0101] L’unité électronique de contrôle 10 comprend
également un module de réception d’ordres, non repré-
senté, en particulier d’ordres radioélectriques émis par
un émetteur d’ordres, tel que l’unité de commande locale
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12 ou l’unité de commande centrale 13, ces ordres étant
destinés à commander le dispositif d’entraînement mo-
torisé 5. Le module de réception d’ordres peut également
permettre la réception d’ordres transmis par des moyens
filaires.
[0102] L’unité électronique de contrôle 10, l’unité de
commande locale 12 et/ou l’unité de commande centrale
13 peuvent être en communication avec un ou plusieurs
capteurs configurés pour déterminer, par exemple, une
température, une hygrométrie, une vitesse de vent, une
mesure d’un paramètre de qualité d’air intérieur ou ex-
térieur ou encore une présence.
[0103] L’unité de commande centrale 13 peut égale-
ment être en communication avec un serveur 14, de sorte
à contrôler l’actionneur électromécanique 6 suivant des
données mises à disposition à distance par l’intermédiai-
re d’un réseau de communication, en particulier un ré-
seau internet pouvant être relié au serveur 14.
[0104] L’unité électronique de contrôle 10 peut être
commandée depuis l’unité de commande locale 12.
L’unité de commande locale 12 est pourvue d’un clavier
de commande. Le clavier de commande de l’unité de
commande locale 12 comprend des éléments de sélec-
tion et, éventuellement, des éléments d’affichage.
[0105] A titre d’exemples nullement limitatifs, les élé-
ments de sélection peuvent être des boutons poussoirs
ou des touches sensitives, les éléments d’affichage peu-
vent être des diodes électroluminescentes, un afficheur
LCD (acronyme du terme anglo-saxon « Liquid Crystal
Display ») ou TFT (acronyme du terme anglo-saxon
« Thin Film Transistor »). Les éléments de sélection et
d’affichage peuvent être également réalisés au moyen
d’un écran tactile.
[0106] L’unité de commande locale 12 peut être un
point de commande fixe ou nomade. Un point de com-
mande fixe correspond à un boîtier de commande des-
tiné à être fixé sur une façade d’un mur du bâtiment, ou
encore sur une face du cadre dormant 4 de la fenêtre 2.
Un point de commande nomade correspond à une télé-
commande destinée à être prise en main par un utilisa-
teur.
[0107] L’unité de commande locale 12 permet de com-
mander directement l’unité électronique de contrôle 10
en fonction d’une sélection effectuée par l’utilisateur.
[0108] L’unité de commande locale 12 permet à l’utili-
sateur d’intervenir directement sur l’actionneur électro-
mécanique 6 du dispositif d’entraînement motorisé 5 par
l’intermédiaire de l’unité électronique de contrôle 10 as-
sociée à ce dispositif d’entraînement motorisé 5, ou d’in-
tervenir indirectement sur l’actionneur électromécanique
6 du dispositif d’entraînement motorisé 5 par l’intermé-
diaire de l’unité de commande centrale 13.
[0109] Le dispositif d’entraînement motorisé 5, en par-
ticulier l’unité électronique de contrôle 10, est, de préfé-
rence, configuré pour exécuter des ordres de commande
de fermeture par basculement et, éventuellement,
d’ouverture par basculement de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4, ces ordres de commande pouvant

être émis, notamment, par l’unité de commande locale
12 ou par l’unité de commande centrale 13.
[0110] L’unité électronique de contrôle 10 est ainsi ap-
te à mettre en fonctionnement l’actionneur électroméca-
nique 6 du dispositif d’entraînement motorisé 5 et, en
particulier, permettre l’alimentation en énergie électrique
de l’actionneur électromécanique 6.
[0111] En pratique, l’alimentation en énergie électrique
de l’actionneur électromécanique 6 est pilotée par un or-
dre de commande reçu par l’unité électronique de con-
trôle 10 provenant de l’unité de commande locale 12, de
l’unité de commande centrale 13 ou d’un capteur.
[0112] Pour la clarté du dessin, les unités de comman-
de 12, 13 et le serveur 14 sont représentés uniquement
à la figure 1.
[0113] Ici, et tel qu’illustré à la figure 3, l’unité électro-
nique de contrôle 10 est disposée à l’intérieur du carter
16 de l’actionneur électromécanique 6.
[0114] Les moyens de commande de l’actionneur élec-
tromécanique 6 comprennent des moyens matériels
et/ou logiciels.
[0115] A titre d’exemple nullement limitatif, les moyens
matériels peuvent comprendre au moins un microcon-
trôleur.
[0116] Avantageusement, l’unité de commande locale
12 comprend un capteur mesurant au moins un paramè-
tre de l’environnement à l’intérieur du bâtiment et intégré
à cette unité.
[0117] Ainsi, l’unité de commande locale 12 peut com-
muniquer avec l’unité de commande centrale 13, et l’uni-
té de commande centrale 13 peut commander l’unité
électronique de contrôle 10 associée au dispositif d’en-
traînement motorisé 5 en fonction de données provenant
du capteur mesurant le paramètre de l’environnement à
l’intérieur du bâtiment.
[0118] Par ailleurs, l’unité de commande locale 12 peut
commander directement l’unité électronique de contrôle
10 associée au dispositif d’entraînement motorisé 5 en
fonction de données provenant du capteur mesurant le
paramètre de l’environnement à l’intérieur du bâtiment.
[0119] A titre d’exemples nullement limitatifs, un para-
mètre de l’environnement à l’intérieur du bâtiment me-
suré par le capteur intégré à l’unité de commande locale
12 est l’humidité, la température, le taux de dioxyde de
carbone ou le taux d’un composé organique volatile dans
l’air.
[0120] Préférentiellement, l’activation de l’unité de
commande locale 12 par l’utilisateur est prioritaire par
rapport à l’activation de l’unité de commande centrale
13, de sorte à contrôler la fermeture et, éventuellement,
l’ouverture par basculement de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4.
[0121] Ainsi, l’activation de l’unité de commande locale
12 pilote directement l’unité électronique de contrôle 10
associée au dispositif d’entraînement motorisé 5 en fonc-
tion d’une sélection effectuée par l’utilisateur, en inhibant
éventuellement un ordre de commande pouvant être
émis par l’unité de commande centrale 13 ou en ignorant
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une valeur mesurée par un capteur mesurant au moins
un paramètre de l’environnement à l’intérieur du bâtiment
ou à l’extérieur du bâtiment, ou un signal de détection de
présence à l’intérieur du bâtiment.
[0122] Le dispositif d’entraînement motorisé 5 peut
être contrôlé par l’utilisateur, par exemple par la réception
d’un ordre de commande correspondant à un appui sur
un élément de sélection de l’unité de commande locale
12, telle qu’une télécommande ou un point de commande
fixe.
[0123] Le dispositif d’entraînement motorisé 5 peut
également être contrôlé automatiquement, par exemple
par la réception d’un ordre de commande correspondant
à au moins un signal provenant d’au moins un capteur
et/ou à un signal provenant d’une horloge. Le capteur
et/ou l’horloge peuvent être intégrés à l’unité de com-
mande locale 12 ou à l’unité de commande centrale 13.
[0124] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 permet de déplacer automatiquement par
basculement l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4
jusqu’à une position prédéterminée, entre la position de
fermeture et la position d’ouverture maximale. Le dépla-
cement par basculement de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4 jusqu’à la position prédéterminée, en
particulier d’ouverture partielle ou de fermeture, est mis
en oeuvre suite à la réception d’un ordre de commande
émis par l’unité de commande locale 12, l’unité de com-
mande centrale 13 ou un capteur.
[0125] Ici, le dispositif d’entraînement motorisé 5, en
particulier l’actionneur électromécanique 6, est alimenté
en énergie électrique au moyen d’une batterie, non re-
présentée. Dans un tel cas, la batterie peut être rechar-
gée, par exemple, par un panneau photovoltaïque ou
tout autre système de récupération d’énergie, notam-
ment, de type thermique.
[0126] En variante, le dispositif d’entraînement moto-
risé 5, en particulier l’actionneur électromécanique 6, est
alimenté en énergie électrique à partir d’un réseau d’ali-
mentation électrique. Dans un tel cas, l’actionneur élec-
tromécanique 6 comprend un câble d’alimentation élec-
trique permettant son alimentation en énergie électrique
à partir du réseau d’alimentation électrique du secteur.
[0127] Ici, l’actionneur électromécanique 6 est fixé
dans un coffre 23 au moyen d’éléments de fixation, non
représentés. Le coffre 23 est disposé au-dessus de la
fenêtre 2, dans la configuration assemblée de la fenêtre
2 par rapport au bâtiment.
[0128] Dans l’exemple de réalisation illustré aux figu-
res 1 à 4, l’actionneur électromécanique 6 est maintenu
au niveau de parois latérales du coffre 23, par l’intermé-
diaire d’un tube 47.
[0129] En variante, non représentée, l’actionneur élec-
tromécanique 6 est fixé sur la traverse supérieure 4a du
cadre dormant 4, en particulier sur la face extérieure de
la traverse supérieure 4a, au moyen d’éléments de fixa-
tion, non représentés.
[0130] Ainsi, le dispositif d’entraînement motorisé 5 est
configuré pour être mis en oeuvre sur une fenêtre oscillo-

battante 2 comprenant un cadre dormant 4 pourvu d’une
traverse supérieure compatible avec les éléments de
fixation et d’une traverse inférieure 4b et de montants
latéraux 4c standards.
[0131] En pratique, les éléments de fixation de l’action-
neur électromécanique 6 sur la traverse supérieure 4a
du cadre dormant 4 comprennent des supports, en par-
ticulier des équerres de fixation.
[0132] Avantageusement, ces supports sont fixés sur
la traverse supérieure 4a du cadre dormant 4 par vissage.
[0133] En pratique, les éléments de fixation de l’action-
neur électromécanique 6 sur la traverse supérieure 4a
du cadre dormant 4 comprennent deux supports. Un pre-
mier support est assemblé à une première extrémité de
l’actionneur électromécanique 6. Un deuxième support
est assemblé à une deuxième extrémité de l’actionneur
électromécanique 6. La première extrémité de l’action-
neur électromécanique 6 est opposée à la deuxième ex-
trémité de l’actionneur électromécanique 6.
[0134] Avantageusement, la fenêtre 2 comprend une
trappe d’accès 24 au dispositif d’entraînement motorisé
5 et, plus particulièrement, à l’actionneur électromécani-
que 6, comme illustré uniquement à la figure 4.
[0135] Ainsi, la trappe d’accès 24 permet de réaliser
une opération de maintenance du dispositif d’entraîne-
ment motorisé 5 et/ou une opération de réparation de
celui-ci.
[0136] Ici et tel qu’illustré à la figure 4, la trappe d’accès
24 s’étend suivant la totalité de la longueur L de la tra-
verse supérieure 4a du cadre dormant 4.
[0137] En variante, non représentée, la trappe d’accès
24 s’étend seulement suivant une partie de la longueur
L de la traverse supérieure 4a du cadre dormant 4.
[0138] Ici et tel qu’illustré à la figure 4, la trappe d’accès
24 est ménagée dans le coffre 23.
[0139] En variante, non représentée, la trappe d’accès
24 est ménagée dans la traverse supérieure 4a du cadre
dormant 4.
[0140] L’élément flexible 9 est relié à un élément mo-
bile 27 du système de ferrure 31.
[0141] Ainsi, le dispositif d’entraînement motorisé 5
permet de basculer automatiquement l’ouvrant 3 par rap-
port au cadre dormant 4 autour du deuxième axe de ro-
tation Y, à partir d’une position d’ouverture par bascule-
ment jusqu’à une position de fermeture de l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4, en entraînant l’élément flexi-
ble 9 par l’actionneur électromécanique 6.
[0142] En outre, lors d’un déplacement de l’élément
mobile 27 du système de ferrure 31 au moyen du dispo-
sitif d’entraînement motorisé 5 et, en particulier, en ac-
tionnant électriquement l’actionneur électromécanique
6, l’élément flexible 9 est entraîné en déplacement, puis
les éléments de verrouillage du système de ferrure 31
sont entraînés en déplacement, ainsi que la poignée 19.
[0143] En pratique, l’élément mobile 27 du système de
ferrure 31 est monté sur l’ouvrant 3.
[0144] La position de l’élément mobile 27 du système
de ferrure 31 est associée à la position de la poignée 19
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de manoeuvre de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dor-
mant 4.
[0145] Ainsi, l’élément mobile 27 du système de ferrure
31 et la poignée 19 sont mécaniquement liés par l’inter-
médiaire du système de ferrure 31.
[0146] En pratique, l’élément mobile 27 du système de
ferrure 31 est un pion mobile à l’intérieur d’une rainure
29 du système de ferrure 31.
[0147] Préférentiellement, l’élément mobile 27 du sys-
tème de ferrure 31 est distinct des éléments de verrouilla-
ge du système de ferrure 31.
[0148] En variante, non représentée, l’élément mobile
27 du système de ferrure 31 est l’un des éléments de
verrouillage du système de ferrure 31. Dans un tel cas,
l’élément mobile 27 est réalisé au moyen d’un pion con-
figuré pour coopérer avec une cavité ménagée dans le
cadre dormant 4.
[0149] Suite au déplacement de l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 dans une position correspon-
dant à l’un des états des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31 au moyen du dispositif d’entraî-
nement motorisé 5, l’actionneur électromécanique 6 est
configuré pour être actionné électriquement, de sorte à
entraîner l’arbre de sortie 8 de l’actionneur électroméca-
nique 6 jusqu’à une position neutre, dans laquelle au
moins un brin de l’élément flexible 9 est détendu.
[0150] Ainsi, le dispositif d’entraînement motorisé 5 de
la fenêtre 2 permet de déplacer par basculement
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 de manière
automatique par l’intermédiaire du système de ferrure 31.
[0151] En outre, l’entraînement de l’arbre de sortie 8
de l’actionneur électromécanique 6 à la position neutre,
suite au positionnement de l’élément mobile 27 du sys-
tème de ferrure 31 dans une position correspondant à
l’un des états des éléments de verrouillage du système
de ferrure 31 au moyen du dispositif d’entraînement mo-
torisé 5, de sorte qu’au moins un brin de l’élément flexible
9 est détendu, permet de manipuler manuellement
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, soit par un
mouvement de basculement autour du deuxième axe de
rotation Y, soit par un mouvement de pivotement autour
du premier axe de rotation X, sans contrainte liée à l’ac-
tionneur électromécanique 6.
[0152] De cette manière, un déplacement manuel, en
particulier par l’utilisateur, de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4 peut être mis en oeuvre, puisque l’arbre
de sortie 8 de l’actionneur électromécanique 6 est rame-
né à la position neutre, après chaque déplacement, au
moyen du dispositif d’entraînement motorisé 5, de l’élé-
ment mobile 27 du système de ferrure 31 dans une po-
sition correspondant à l’un des états des éléments de
verrouillage du système de ferrure 31.
[0153] Le retour en position neutre de l’arbre de sortie
8 de l’actionneur électromécanique 6, de sorte qu’au
moins un brin de l’élément flexible 9 est détendu, après
chaque déplacement, au moyen du dispositif d’entraîne-
ment motorisé 5, de l’élément mobile 27 du système de
ferrure 31 dans une position correspondant à l’un des

états des éléments de verrouillage du système de ferrure
31, permet de garantir la possibilité de manoeuvrer ma-
nuellement l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4,
soit par un mouvement de basculement autour du
deuxième axe de rotation Y, soit par un mouvement de
pivotement autour du premier axe de rotation X, notam-
ment, en cas de coupure d’alimentation électrique ou en
cas de défaut de fonctionnement ou de perte de l’unité
de commande locale 12.
[0154] De cette manière, un tel arrangement du dispo-
sitif d’entraînement motorisé 5 permet de s’affranchir
d’un mécanisme de débrayage entre l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 et l’actionneur électromécani-
que 6.
[0155] Suite au déplacement de l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 dans une position correspon-
dant au deuxième état déverrouillé des éléments de ver-
rouillage du système de ferrure 31, l’entraînement de l’ar-
bre de sortie 8 de l’actionneur électromécanique 6 jus-
qu’à la position neutre, dans laquelle au moins un brin
de l’élément flexible 9 est détendu, permet de manipuler
manuellement l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4 suivant un mouvement de basculement autour du
deuxième axe de rotation Y.
[0156] Une telle configuration de l’actionneur électro-
mécanique 6 permet également de manipuler manuelle-
ment la poignée 19, de sorte à modifier la position des
éléments de verrouillage du système de ferrure 31, en
particulier pour déplacer manuellement l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4, soit suivant un mouvement
par pivotement autour du premier axe de rotation X, soit
suivant un mouvement par basculement autour du
deuxième axe de rotation Y.
[0157] Cette configuration de l’actionneur électromé-
canique 6 est particulièrement avantageuse lorsque
l’élément mobile 27 du système de ferrure 31 est posi-
tionné dans une position correspondant à l’état verrouillé
ou au deuxième état déverrouillé des éléments de ver-
rouillage du système de ferrure 31.
[0158] Un tel dispositif d’entraînement motorisé 5 per-
met de pivoter manuellement l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4 autour du premier axe de rotation X et
de basculer manuellement l’ouvrant 3 par rapport au ca-
dre dormant 4 autour du deuxième axe de rotation Y.
[0159] De cette manière, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 donne la possibilité à l’utilisateur d’ouvrir et
de fermer manuellement l’ouvrant 3 par rapport au cadre
dormant 4, par pivotement autour du premier axe de ro-
tation X et par basculement autour du deuxième axe de
rotation Y.
[0160] Par ailleurs, l’arrangement du dispositif d’en-
traînement motorisé 5 permet de garantir un fonctionne-
ment fiable de la fenêtre 2.
[0161] En outre, le dispositif d’entraînement motorisé
5 de la fenêtre 2 est indépendant du dispositif d’ouverture
11 de la fenêtre 2.
[0162] Ainsi, le dispositif d’ouverture 11 de la fenêtre
2 est dépourvu d’un équipement d’entraînement motori-
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sé.
[0163] De cette manière, l’effort d’entraînement trans-
mis par le dispositif d’entraînement motorisé 5 et, en par-
ticulier, par l’élément flexible 9, sans agir directement sur
le dispositif d’ouverture 11, est constant et limité, par rap-
port à un dispositif d’entraînement motorisé agissant di-
rectement sur le dispositif d’ouverture 11.
[0164] Par ailleurs, l’effort d’entraînement transmis par
le dispositif d’entraînement motorisé 5 et, en particulier,
par l’élément flexible 9, sans agir directement sur le dis-
positif d’ouverture 11, permet de s’affranchir d’un effort
d’arc-boutement au niveau des éléments constituant le
dispositif d’entraînement motorisé 5.
[0165] Avantageusement, lors d’un déplacement de
l’élément mobile 27 du système de ferrure 31 dans une
position correspondant à l’un des états des éléments de
verrouillage du système de ferrure 31 au moyen du dis-
positif d’entraînement motorisé 5, le système de ferrure
31 est configuré pour entraîner la poignée 19.
[0166] Avantageusement, les déplacements par pivo-
tement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4
autour du premier axe de rotation X sont uniquement mis
en oeuvre manuellement, en particulier par l’utilisateur.
[0167] Ainsi, les mouvements de pivotement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
premier axe de rotation X entre une position d’ouverture
par pivotement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dor-
mant 4 et la position de fermeture de l’ouvrant 3 par rap-
port au cadre dormant 4, et inversement, sont mis en
oeuvre manuellement, en particulier par l’utilisateur.
[0168] Le mouvement de fermeture par basculement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y est mis en oeuvre au moyen
de l’élément flexible 9, lors de l’activation électrique de
l’actionneur électromécanique 6, jusqu’à l’atteinte d’une
position de fin de course, où la position de fin de course
correspond à la position fermée de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4.
[0169] La détection de l’atteinte de la position de cour-
se est mise en oeuvre au travers du dispositif de détection
de fin de course et, en particulier, au moyen de l’unité
électronique de contrôle 10.
[0170] Suite au déplacement par basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y, jusqu’à la position fermée
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, l’élément
flexible 9 est configuré pour entraîner l’élément mobile
27 du système de ferrure 31, à partir de la position cor-
respondant au deuxième état déverrouillé des éléments
de verrouillage du système de ferrure 31 jusqu’à la po-
sition correspondant à l’état verrouillé des éléments de
verrouillage du système de ferrure 31, par l’activation
électrique de l’actionneur électromécanique 6.
[0171] Ainsi, le verrouillage de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4, en position fermée de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4, est mis en oeuvre au
moyen de l’élément flexible 9, lors de l’activation électri-
que de l’actionneur électromécanique 6.

[0172] Suite au verrouillage de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 dans la position fermée, l’actionneur
électromécanique 6 est configuré pour être actionné
électriquement, de sorte à entraîner l’arbre de sortie 8
de l’actionneur électromécanique 6, en particulier selon
un sens d’entraînement en rotation horaire, jusqu’à la
position neutre, dans laquelle au moins un brin de l’élé-
ment flexible 9 est détendu.
[0173] Ainsi, tant que l’arbre de sortie 8 de l’actionneur
électromécanique n’a pas atteint la position neutre, l’élé-
ment flexible 9 est maintenu sous tension, de sorte que
l’ouvrant 3 ne peut pas être déplacé par rapport au cadre
dormant 4 manuellement, soit suivant un mouvement de
pivotement autour du premier axe de rotation X soit sui-
vant un mouvement de basculement autour du deuxième
axe de rotation Y.
[0174] Préalablement à un mouvement d’ouverture
par basculement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dor-
mant 4 autour du deuxième axe de rotation Y, l’élément
flexible 9 est configuré pour entraîner l’élément mobile
27 du système de ferrure 31, à partir de la position cor-
respondant à l’état verrouillé des éléments de verrouilla-
ge du système de ferrure 31 jusqu’à la position corres-
pondant au deuxième état déverrouillé des éléments de
verrouillage du système de ferrure 31, par l’activation
électrique de l’actionneur électromécanique 6, en parti-
culier selon un sens d’entraînement en rotation antiho-
raire de l’arbre de sortie 8 de l’actionneur électroméca-
nique 6.
[0175] Ainsi, le déverrouillage de l’ouvrant 3 par rap-
port au cadre dormant 4, en position fermée de l’ouvrant
par rapport au cadre dormant 4, est mis en oeuvre au
moyen de l’élément flexible 9, lors de l’activation électri-
que de l’actionneur électromécanique 6.
[0176] Suite au déverrouillage de l’ouvrant 3 par rap-
port au cadre dormant 4 dans la position fermée, l’ac-
tionneur électromécanique 6 est configuré pour être ac-
tionné électriquement, de sorte à entraîner l’arbre de sor-
tie 8 de l’actionneur électromécanique 6, en particulier
selon un sens d’entraînement en rotation horaire, jusqu’à
la position neutre, dans laquelle au moins un brin de l’élé-
ment flexible 9 est détendu.
[0177] Ainsi, tant que l’arbre de sortie 8 de l’actionneur
électromécanique n’a pas atteint la position neutre, l’élé-
ment flexible 9 est maintenu sous tension, de sorte que
l’ouvrant 3 ne peut pas être déplacé par rapport au cadre
dormant 4 suivant un mouvement de basculement autour
du deuxième axe de rotation Y.
[0178] Préférentiellement, un changement entre deux
états des éléments de verrouillage du système de ferrure
31 au moyen du dispositif d’entraînement motorisé 5
n’est mis en oeuvre que lorsque l’ouvrant 3 est dans la
position fermée par rapport au cadre dormant 4.
[0179] En pratique, la fenêtre 2, en particulier le sys-
tème de ferrure 31, comprend un système anti-fausse
manoeuvre, non représenté, en particulier un pion ré-
tractable monté sur le cadre dormant 4, de sorte à em-
pêcher le déplacement de l’élément mobile 27 du systè-
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me de ferrure 31, en particulier à l’intérieur de la rainure
29, lorsque l’ouvrant 3 est dans une position ouverte, par
basculement ou par pivotement, par rapport au cadre
dormant 4.
[0180] On décrit maintenant, en référence aux figures
5 et 6, l’intégration du dispositif d’entraînement motorisé
5 au niveau de la fenêtre oscillo-battante 2.
[0181] Avantageusement, l’élément flexible 9 compor-
te au moins un élément flexible principal 9. L’élément
flexible principal 9 comprend un premier brin 9a et un
deuxième brin 9b.
[0182] Ici, l’élément flexible 9 comporte uniquement
l’élément flexible principal 9.
[0183] Suite au déplacement de l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 dans une position correspon-
dant à l’un des états des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31 au moyen du dispositif d’entraî-
nement motorisé 5, l’actionneur électromécanique 6 est
configuré pour être actionné électriquement, de sorte à
entraîner l’arbre de sortie 8 de l’actionneur électroméca-
nique 6 jusqu’à la position neutre, dans laquelle les pre-
mier et deuxième brins 9a, 9b de l’élément flexible prin-
cipal 9 sont détendus.
[0184] Avantageusement, l’élément flexible principal 9
permet, d’une part, de déplacer l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 suivant un mouvement de bascule-
ment autour du deuxième axe de rotation Y et, d’autre
part, de réaliser un changement entre deux états des
éléments de verrouillage du système de ferrure 31, soit
l’état verrouillé, le premier état déverrouillé ou le deuxiè-
me état déverrouillé, en entraînant directement l’élément
mobile 27 du système de ferrure 31.
[0185] Ici et comme illustré aux figures 4 et 6, l’action-
neur électromécanique 6 est de type tubulaire.
[0186] Ici, le dispositif d’entraînement motorisé 5 com-
prend également une poulie d’enroulement 15 de l’élé-
ment flexible principal 9. La poulie d’enroulement 15 est
entraînée en rotation par l’arbre de sortie 8 de l’action-
neur électromécanique 6.
[0187] Préférentiellement, la poulie d’enroulement 15
est maintenue dans le coffre 23, en particulier au moyen
d’une paroi latérale du coffre 23 ou sur la traverse supé-
rieure 4a du cadre dormant 4, au travers des mêmes
éléments de fixation que ceux de l’actionneur électromé-
canique 6.
[0188] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 est un sous-ensemble préassemblé avant
montage, dans l’exemple sur le cadre dormant 4, et com-
prenant au moins l’actionneur électromécanique 6, la
poulie d’enroulement 15, l’élément flexible principal 9 et
l’unité électronique de contrôle 10.
[0189] Lors de la fermeture de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 au moyen du dispositif d’entraîne-
ment motorisé 5, à partir d’une position d’ouverture par
basculement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4, l’élément flexible principal 9 est entraîné autour de la
poulie d’enroulement 15 par l’actionneur électromécani-
que 6.

[0190] Une extrémité du premier brin 9a de l’élément
flexible principal 9 est reliée à une première partie de la
poulie d’enroulement 15. Une extrémité du deuxième brin
9b de l’élément flexible principal 9 est reliée à une deuxiè-
me partie de la poulie d’enroulement 15.
[0191] Avantageusement, l’extrémité de chacun des
premier et deuxième brins 9a, 9b de l’élément flexible
principal 9 est accrochée respectivement à la première
partie ou à la deuxième partie de la poulie d’enroulement
15 au moyen d’éléments de fixation 32.
[0192] Ainsi, l’extrémité de chacun des premier et
deuxième brins 9a, 9b de l’élément flexible principal 9
est respectivement fixée directement à la première partie
ou à la deuxième partie de la poulie d’enroulement 15.
[0193] En pratique, les éléments de fixation 32 de l’ex-
trémité de chacun des premier et deuxième brins 9a, 9b
de l’élément flexible principal 9 sont des éléments de
type serre-câble.
[0194] Ici, ces éléments de fixation 32 sont des vis, en
particulier de type auto-taraudeuses, se vissant dans la
poulie d’enroulement 15, de sorte à fixer les premier et
deuxième brins 9a, 9b de l’élément flexible principal 9
par coincement entre la tête des vis et la surface d’en-
roulement de l’élément flexible principal 9 de la poulie
d’enroulement 15.
[0195] La poulie d’enroulement 15 et l’arbre de sortie
8 de l’actionneur électromécanique 6 présentent un mê-
me axe de rotation Z.
[0196] Ici, le deuxième axe de rotation Y de l’ouvrant
3 par rapport au cadre dormant 4 est parallèle à l’axe de
rotation Z de la poulie d’enroulement 15 et de l’arbre de
sortie 8 de l’actionneur électromécanique 6.
[0197] Le sens d’enroulement, respectivement de dé-
roulement, du premier brin 9a de l’élément flexible prin-
cipal 9 autour de la première partie de la poulie d’enrou-
lement 15 est opposé au sens d’enroulement, respecti-
vement de déroulement, du deuxième brin 9b de l’élé-
ment flexible principal 9 autour de la deuxième partie de
la poulie d’enroulement 15.
[0198] Ainsi, lors du déplacement de l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4 selon un mouvement
d’ouverture par basculement, notamment lors du dépla-
cement par basculement de la position de fermeture vers
une position d’ouverture par basculement de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4, le premier brin 9a de
l’élément flexible principal 9 s’enroule autour de la pre-
mière partie de la poulie d’enroulement 15, alors que le
deuxième brin 9b de l’élément flexible principal 9 se dé-
roule autour de la deuxième partie de la poulie d’enrou-
lement 15.
[0199] En outre, lors du déplacement de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4, au moyen du dispositif
d’entraînement motorisé 5, selon un mouvement de fer-
meture par basculement, notamment lors du déplace-
ment par basculement d’une position d’ouverture par
basculement vers la position de fermeture de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4, le premier brin 9a de
l’élément flexible principal 9 se déroule autour de la pre-
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mière partie de la poulie d’enroulement 15, alors que le
deuxième brin 9b de l’élément flexible principal 9 s’en-
roule autour de la deuxième partie de la poulie d’enrou-
lement 15.
[0200] Le mouvement d’ouverture par basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 est opposé
au mouvement de fermeture par basculement.
[0201] De cette manière, le sens d’entraînement en
rotation du premier brin 9a de l’élément flexible principal
9 autour de la première partie de la poulie d’enroulement
15 est inverse au sens d’entraînement en rotation du
deuxième brin 9b de l’élément flexible principal 9 autour
de la deuxième partie de la poulie d’enroulement 15.
[0202] En outre, lors du basculement de l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4 autour du deuxième axe de
rotation Y, en particulier jusqu’à la position d’ouverture
maximale par basculement de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4, les premier et deuxième brins 9a, 9b
de l’élément flexible principal 9 sont entraînés au moins
en partie autour de la poulie d’enroulement 15.
[0203] Ainsi, le basculement de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 autour du deuxième axe de rotation
Y peut être mis en oeuvre sans gêne liée à l’élément
flexible principal 9 relié, d’une part, à l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 et, d’autre part, à la poulie d’en-
roulement 15.
[0204] De cette manière, les premier et deuxième brins
9a, 9b de l’élément flexible principal 9 peuvent être en-
traînés autour de la poulie d’enroulement 15, de sorte
que l’ouvrant 3 peut être basculé par rapport au cadre
dormant 4 autour du deuxième axe de rotation Y, jusqu’à
la position d’ouverture maximale par basculement.
[0205] Dans une position d’ouverture par basculement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, les premier
et deuxième brins 9a, 9b de l’élément flexible principal 9
sont entraînés autour de la poulie d’enroulement 15 et
s’étendent entre le cadre dormant 4 et l’ouvrant 3.
[0206] Le dispositif d’entraînement motorisé 5 com-
prend également au moins une poulie de renvoi d’angle
21, 33.
[0207] Dans l’exemple de réalisation illustré aux figu-
res 1, 2, 5 et 6, le dispositif d’entraînement motorisé 5
comprend une première poulie de renvoi d’angle 21 mon-
tée sur le cadre dormant 4, en particulier sur un montant
latéral 4c du cadre dormant 4. En outre, le dispositif d’en-
traînement motorisé 5 comprend une deuxième poulie
de renvoi d’angle 33 montée sur l’ouvrant 3, en particulier
sur un montant latéral du cadre 30 de l’ouvrant 3.
[0208] L’élément flexible principal 9 est configuré pour
coopérer avec les première et deuxième poulies de ren-
voi d’angle 21, 33, lors de l’entraînement de l’élément
flexible principal 9 par l’actionneur électromécanique 6.
[0209] Chaque poulie de renvoi d’angle 21, 33 peut
être réalisée, par exemple, par une poulie folle, autre-
ment dit montée libre en rotation, en particulier montée
sur l’un des deux montants latéraux du cadre dormant 4
ou de l’ouvrant 3, ou par une poulie fixe, autrement dit
solidaire de son axe, en particulier fixée sur l’un des deux

montants latéraux du cadre dormant 4 ou de l’ouvrant 3.
[0210] Les premier et deuxième brins 9a, 9b de l’élé-
ment flexible principal 9 s’étendent respectivement entre
la poulie d’enroulement 15, les poulies de renvoi d’angle
21, 33 et l’élément mobile 27 du système de ferrure 31.
[0211] Préférentiellement, les première et deuxième
poulies de renvoi d’angle 21, 33 sont disposées l’une en
vis-à-vis de l’autre, dans la configuration assemblée de
la fenêtre 2 dans le bâtiment et, en particulier, lorsque
l’ouvrant 3 est en position fermée par rapport au cadre
dormant 4.
[0212] Ici, l’élément flexible principal 9 est configuré
pour transmettre un mouvement vertical à l’élément mo-
bile 27 du système de ferrure 31, dans la configuration
assemblée de la fenêtre 2 dans le bâtiment, en particulier
selon la longueur D de la rainure 29 du système de ferrure
31.
[0213] Avantageusement, la détente des premier et
deuxièmes brins 9a, 9b de l’élément flexible principal 9,
lorsque l’arbre de sortie 8 de l’actionneur électroméca-
nique 6 est dans la position neutre, est obtenue grâce à
une longueur de l’élément flexible principal 9 supérieure
à la longueur minimale de celui-ci pour relier la poulie
d’enroulement 15 avec l’élément mobile 27 du système
de ferrure 31 par l’intermédiaire des poulies de renvoi
d’angle 21, 33.
[0214] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 comprend au moins une autre poulie de renvoi
d’angle 43 montée sur le cadre dormant 4, en particulier
sur un montant latéral 4c du cadre dormant 4, comme
illustré aux figures 2 et 5.
[0215] Cette autre poulie de renvoi d’angle 43 est ap-
pelée, dans le cas présent, troisième poulie de renvoi
d’angle.
[0216] L’élément flexible principal 9 est configuré pour
coopérer également avec la troisième poulie de renvoi
d’angle 43, lors de l’entraînement de l’élément flexible
principal 9 par l’actionneur électromécanique 6.
[0217] Préférentiellement, la troisième poulie de renvoi
d’angle 43 est disposée au-dessus de la première poulie
de renvoi d’angle 21 et, éventuellement, au-dessus de
l’élément mobile 27 du système de ferrure 31, dans la
configuration assemblée de la fenêtre 2 dans le bâtiment.
[0218] Ainsi, la troisième poulie de renvoi d’angle 43
permet de ralentir le déplacement de l’ouvrant 3 par rap-
port au cadre dormant 4, lors d’un mouvement d’ouver-
ture par basculement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre
dormant 4 autour du deuxième axe de rotation Y, en par-
ticulier sous l’action exercée par le mécanisme de pous-
sée 50.
[0219] Ici, la troisième poulie de renvoi d’angle 43 est
configurée pour coopérer avec le deuxième brin 9b de
l’élément flexible principal 9.
[0220] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 comprend une poulie de renvoi d’angle addi-
tionnelle 49 montée sur l’ouvrant 3, en particulier sur le
cadre 30 de l’ouvrant 3, de sorte à guider l’élément flexi-
ble principal 9, en particulier le deuxième brin 9b de l’élé-
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ment flexible principal 9.
[0221] Ici, la poulie de renvoi d’angle additionnelle 49
est disposée au-dessus de la deuxième poulie de renvoi
d’angle 33 et, plus particulièrement, au-dessus de l’élé-
ment mobile 27 du système de ferrure 31, dans la con-
figuration assemblée de la fenêtre 2 dans le bâtiment.
[0222] Lors d’un mouvement par basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y, au moyen du dispositif d’en-
traînement motorisé 5, à partir d’une position d’ouverture
par basculement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dor-
mant 4 vers la position de fermeture de l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4, l’élément flexible principal
9 est entraîné par la poulie d’enroulement 15, de sorte à
rapprocher l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4
avant de déplacer l’élément mobile 27 du système de
ferrure 31, pour mettre en oeuvre un changement d’état
des éléments de verrouillage du système de ferrure 31
entre le deuxième état déverrouillé et l’état verrouillé.
[0223] Ici, ce mouvement par basculement de l’ouvrant
3 par rapport au cadre dormant 4 autour du deuxième
axe de rotation Y est mis en oeuvre en tirant sur l’un des
premier et deuxième brins 9a, 9b de l’élément flexible
principal 9 et en entraînant l’arbre de sortie 8 de l’action-
neur électromécanique 6 dans un sens de rotation pré-
déterminé, notamment dans le sens de rotation antiho-
raire.
[0224] Le mouvement de fermeture par basculement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y est mis en oeuvre au moyen
de l’élément flexible principal 9 et, en particulier, du pre-
mier brin 9a de l’élément flexible principal 9, lors de l’ac-
tivation électrique de l’actionneur électromécanique 6.
[0225] Suite au déplacement par basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y, jusqu’à la position fermée
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, l’élément
flexible principal 9 et, en particulier, le premier brin 9a de
l’élément flexible principal 9, est configuré pour entraîner
l’élément mobile 27 du système de ferrure 31, à partir de
la position correspondant au deuxième état déverrouillé
des éléments de verrouillage du système de ferrure 31
jusqu’à la position correspondant à l’état verrouillé des
éléments de verrouillage du système de ferrure 31, par
l’activation électrique de l’actionneur électromécanique
6.
[0226] Ainsi, le verrouillage de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4, en position fermée de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4, est mis en oeuvre au
moyen de l’élément flexible principal 9 et, en particulier,
du premier brin 9a de l’élément flexible principal 9, lors
de l’activation électrique de l’actionneur électromécani-
que 6.
[0227] Suite à un mouvement de basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y vers une position d’ouverture
par basculement, l’ouvrant 3 peut être déplacé manuel-
lement en position de fermeture, en particulier par l’utili-

sateur, par un mouvement de basculement de l’ouvrant
3 par rapport au cadre dormant 4 autour du deuxième
axe de rotation Y.
[0228] Dans un tel cas, suite au déplacement manuel,
par basculement, de l’ouvrant 3 d’une position d’ouver-
ture à la position de fermeture, le dispositif d’entraîne-
ment motorisé 5 active l’actionneur électromécanique 6,
de sorte à entraîner l’élément flexible principal 9 autour
de la poulie d’enroulement 15.
[0229] Ainsi, suite au déplacement manuel de l’ouvrant
3 d’une position d’ouverture à la position de fermeture,
l’entraînement de l’élément flexible principal 9 autour de
la poulie d’enroulement 15 est mis en oeuvre de manière
automatique par le dispositif d’entraînement motorisé 5.
[0230] Par ailleurs, l’entraînement de l’élément flexible
principal 9 autour de la poulie d’enroulement 15 peut être
mis en oeuvre aussi bien en position de fermeture dé-
verrouillée de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4 qu’en position de fermeture verrouillée de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4.
[0231] De façon avantageuse, l’activation de l’action-
neur électromécanique 6 est déclenchée au moyen d’un
capteur.
[0232] Le capteur peut être, par exemple, un capteur
de détection de position de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4.
[0233] Préférentiellement, lors du pivotement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
premier axe de rotation X, en particulier jusqu’à une po-
sition d’ouverture maximale par pivotement de l’ouvrant
3 par rapport au cadre dormant 4, l’élément flexible prin-
cipal 9 est maintenu en position autour de la poulie d’en-
roulement 15 et des poulies de renvoi d’angle 21, 33,
c’est-à-dire sans être déplacé.
[0234] Ainsi, le pivotement de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 autour du premier axe de rotation X
peut être mis en oeuvre manuellement sans gêne liée à
l’élément flexible principal 9 relié, d’une part, à l’élément
mobile 27 du système de ferrure 31 et, d’autre part, à la
poulie d’enroulement 15.
[0235] En outre, un mouvement de pivotement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
premier axe de rotation X vers une position d’ouverture
par pivotement est mis en oeuvre manuellement en exer-
çant une traction sur l’ouvrant 3, en particulier au moyen
de la poignée 19 de la fenêtre 2.
[0236] Avantageusement, la position neutre de l’arbre
de sortie 8 de l’actionneur électromécanique 6 peut être
identique, lorsque les éléments de verrouillage du sys-
tème de ferrure 31 sont soit dans la position correspon-
dant à l’état verrouillé de l’ouvrant 3 par rapport au cadre
dormant 4 soit dans la position correspondant au deuxiè-
me état déverrouillé de l’ouvrant 3 par rapport au cadre
dormant 4.
[0237] Comme illustré aux figures 1 à 4, l’actionneur
électromécanique 6 et la poulie d’enroulement 15 sont
disposés dans le coffre 23 ménagé au-dessus de la fe-
nêtre 2, en particulier s’étendant au-dessus de la traverse
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supérieure 4a du cadre dormant 4.
[0238] Ainsi, l’actionneur électromécanique 6 et la
poulie d’enroulement 15 sont dissimulés dans le coffre
23, de sorte à garantir l’aspect esthétique de la fenêtre 2.
[0239] Avantageusement, le cadre dormant 4 compor-
te au moins un passage 26a, 26b s’étendant à partir de
la face extérieure de la traverse supérieure 4a du cadre
dormant 4 jusqu’à la face intérieure de cette traverse
supérieure 4a, à l’intérieur duquel est disposé une partie
de l’élément flexible principal 9.
[0240] Ici et comme illustré aux figures 4 et 6, le cadre
dormant 4 comprend deux passages 26a, 26b coopérant
respectivement avec l’un des premier et deuxième brins
9a, 9b de l’élément flexible principal 9.
[0241] Ainsi, chacun des premier et deuxième brins
9a, 9b de l’élément flexible principal 9 peut coulisser à
l’intérieur de l’un des passages 26a, 26b s’étendant au
travers du cadre dormant 4, en fonction du déplacement
par basculement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dor-
mant 4, tout en limitant les efforts exercés sur l’actionneur
électromécanique 6 et l’élément mobile 27 du système
de ferrure 31.
[0242] A la figure 6, la traverse supérieure 4a est re-
présentée de façon très schématique, sous la forme
d’une plaque horizontale. En pratique, cette traverse su-
périeure 4a a une hauteur, c’est-à-dire une épaisseur
verticale, qui est non nulle. Les passages 26a, 26b
s’étendent, à travers la traverse supérieure 4a, sur cette
hauteur non nulle.
[0243] Préférentiellement, chaque passage 26a, 26b
s’étendant au travers du cadre dormant 4 est orienté dans
une direction verticale, dans la configuration assemblée
de la fenêtre 2 par rapport au bâtiment.
[0244] Ainsi, chaque passage 26a, 26b est peu visible,
de sorte à améliorer l’esthétique de la fenêtre 2.
[0245] En outre, une telle orientation de chaque pas-
sage 26a, 26b permet de limiter le nombre de renvois
d’angle pour relier l’élément flexible principal 9, d’une
part, à l’élément mobile 27 du système de ferrure 31 et,
d’autre part, à la poulie d’enroulement 15.
[0246] Dans un tel cas où chacun des premier et
deuxième brins 9a, 9b de l’élément flexible principal 9
s’étend en partie à l’intérieur de l’un des passages 26,
26b ménagés dans le cadre dormant 4, chacun des pre-
mier et deuxième brins 9a, 9b de l’élément flexible prin-
cipal 9 comporte un bouchon 22, de sorte à obstruer une
extrémité du passage 26a, 26b associé, lorsque l’ouvrant
3 est dans une position de fermeture par rapport au cadre
dormant 4.
[0247] Ainsi, l’obturation d’une extrémité de chaque
passage 26a, 26b s’étendant au travers du cadre dor-
mant 4 par les bouchons 22 disposés respectivement
sur les premier et deuxième brins 9a, 9b de l’élément
flexible principal 9 permet de s’affranchir de problèmes
d’étanchéité et d’isolation thermique de la fenêtre 2 dans
le bâtiment engendrés par l’intégration du dispositif d’en-
traînement motorisé 5 sur la fenêtre 2, puisque dans un
tel cas une modification du cadre dormant 4 est néces-

saire pour permettre le passage des premier et deuxième
brins 9a, 9b de l’élément flexible principal 9 à l’intérieur
des passages 26a, 26b ménagés dans le cadre dormant
4.
[0248] Avantageusement, l’obturation d’une extrémité
de chaque passage 26a, 26b par les bouchons 22 est
mise en oeuvre en position de fermeture verrouillée de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4.
[0249] Ici et comme illustré à la figure 5, l’élément flexi-
ble principal 9 est accroché à l’élément mobile 27 du
système de ferrure 31, quel que soit l’état des éléments
de verrouillage du système de ferrure 31, c’est-à-dire
aussi bien dans l’état verrouillé, le premier état déver-
rouillé que le deuxième état déverrouillé.
[0250] Ainsi, l’élément flexible principal 9 est accroché
à l’élément mobile 27 du système de ferrure 31 de ma-
nière permanente.
[0251] De cette manière, la liaison entre l’élément flexi-
ble principal 9 et l’élément mobile 27 du système de fer-
rure 31 est simplifiée et permet de minimiser les coûts
d’obtention de la fenêtre.
[0252] Dans un exemple de réalisation, la fixation de
l’élément flexible principal 9, en particulier du deuxième
brin 9b de l’élément flexible principal 9, sur l’élément mo-
bile 27 du système de ferrure 31 est mise en oeuvre au
moyen d’un noeud.
[0253] La fixation de l’élément flexible principal sur
l’élément mobile du système de ferrure n’est pas limita-
tive et peut être différente. En particulier, il peut s’agir
d’une fixation par vissage d’une vis de fixation au travers
d’un oeillet de l’élément flexible principal et d’un trou de
l’élément mobile du système de ferrure.
[0254] Ici et comme illustré aux figures 1, 2 et 5, une
partie de l’élément flexible principal 9 du dispositif d’en-
traînement motorisé 5 s’étend entre l’ouvrant 3 et le cadre
dormant 4 du côté de la fenêtre 2 comportant les élé-
ments de charnière 17a, 17b, de sorte à garantir les dé-
placements par basculement et par pivotement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, ainsi que
l’aspect esthétique de la fenêtre 2.
[0255] En outre, le dispositif d’entraînement motorisé
5 permet de basculer automatiquement l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4 autour du deuxième axe de
rotation Y, à partir d’une position d’ouverture par bascu-
lement jusqu’à une position de fermeture de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4, en entraînant l’élément
flexible principal 9 autour de la poulie d’enroulement 15.
[0256] Le dispositif d’entraînement motorisé 5 permet
de fermer, et éventuellement d’ouvrir, de manière moto-
risée l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, par bas-
culement autour du deuxième axe de rotation Y.
[0257] Par ailleurs, une partie de l’élément flexible prin-
cipal 9 du dispositif d’entraînement motorisé 5 est dispo-
sée entre l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4 du côté du
premier axe de rotation X, de sorte à occuper une position
dissimulée entre le cadre dormant 4 et l’ouvrant 3.
[0258] Avantageusement, la fenêtre 2 comprend un
mécanisme de poussée 50 de l’ouvrant 3 par rapport au
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cadre dormant 4 suivant un mouvement d’ouverture par
basculement autour du deuxième axe de rotation Y.
[0259] Le mécanisme de poussée 50 est configuré
pour entraîner l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4 suivant un mouvement d’ouverture par basculement
autour du deuxième axe de rotation Y, lorsque l’arbre de
sortie 8 de l’actionneur électromécanique 6 atteint la po-
sition neutre, telle que définie précédemment.
[0260] Le mouvement d’ouverture par basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y au moyen du mécanisme de
poussée 50 n’est mis en oeuvre que suite à l’atteinte de
la position neutre par l’arbre de sortie 8 de l’actionneur
électromécanique 6.
[0261] Ici et comme illustré à la figure 2, le mécanisme
de poussée 50 comprend un élément élastique 18.
[0262] L’élément élastique 18 est disposé de sorte à
pousser l’ouvrant 3 dans un sens d’ouverture par bascu-
lement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4.
[0263] Ainsi, l’élément élastique 18 provoque un effort
d’ouverture sur l’ouvrant 3, de sorte à basculer l’ouvrant
3 par rapport au cadre dormant 4 autour du deuxième
axe de rotation Y, lorsque l’ouvrant 3 est dans une posi-
tion de fermeture déverrouillée par rapport au cadre dor-
mant 4.
[0264] En outre, l’entraînement de l’arbre de sortie 8
de l’actionneur électromécanique 6 à la position neutre,
suite au positionnement de l’élément mobile 27 du sys-
tème de ferrure 31 dans une position correspondant au
deuxième état déverrouillé des éléments de verrouillage
du système de ferrure 31 au moyen du dispositif d’en-
traînement motorisé 5, de sorte que les brins de l’élément
flexible principal 9 sont détendus, permet de déplacer
par basculement, au moyen de l’élément élastique 18,
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y et, en particulier, sans inter-
vention de l’utilisateur et sans activation de l’actionneur
électromécanique 6.
[0265] Avantageusement, l’effort d’ouverture provo-
qué par l’élément élastique 18 est supérieur à la force
générée par un ou plusieurs joints d’étanchéité disposés
entre le cadre dormant 4 et l’ouvrant 3 et par le poids de
l’ouvrant 3, de sorte à basculer l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4 autour du deuxième axe de rotation Y.
[0266] Ainsi, l’élément élastique 18 permet d’initier le
mouvement de basculement de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 autour du deuxième axe de rotation
Y, à partir de la position de fermeture de l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4 vers une position d’ouverture
par basculement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dor-
mant 4.
[0267] Avantageusement, le mouvement de bascule-
ment de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour
du deuxième axe de rotation Y peut ensuite être généré
ou entretenu par le poids de l’ouvrant 3.
[0268] En pratique, l’élément élastique 18 est un res-
sort, par exemple à lame ou à spirale.
[0269] Dans la position de fermeture de l’ouvrant 3 par

rapport au cadre dormant 4 et, plus particulièrement, ver-
rouillée, l’élément élastique 18 est comprimé entre
l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4.
[0270] Ainsi, l’élément élastique 18 disposé entre
l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4 engendre un encom-
brement faible, tout en garantissant le mouvement de
basculement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4 autour du deuxième axe de rotation Y.
[0271] Avantageusement, la compression de l’élé-
ment élastique 18 entre l’ouvrant 3 et le cadre dormant
4 est mise en oeuvre lors de l’activation du dispositif d’en-
traînement motorisé 5 et, plus particulièrement, par l’en-
traînement de l’élément flexible principal 9 autour de la
poulie d’enroulement 15.
[0272] Ici, une première extrémité de l’élément élasti-
que 18 est fixée sur une face du cadre dormant 4 et une
deuxième extrémité de l’élément élastique 18 est dispo-
sée en vis-à-vis d’une face du cadre 30 de l’ouvrant 3,
dans la position de fermeture de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4.
[0273] L’élément élastique 18 peut être disposé en par-
tie inférieure ou en partie supérieure d’une feuillure 25
de la fenêtre 2, entre le cadre dormant 4 et l’ouvrant 3.
[0274] Préférentiellement, l’élément élastique 18 est
disposé du côté de la fenêtre 2 comportant les éléments
de charnière 17a, 17b de l’ouvrant 3 par rapport au cadre
dormant 4.
[0275] Ainsi, l’élément élastique 18 permet de dépla-
cer par basculement l’ouvrant 3 par rapport au cadre dor-
mant 4 autour du deuxième axe de rotation Y, lorsque le
système de ferrure 31 est dans le deuxième état déver-
rouillé, tout en limitant l’effort engendré sur l’ouvrant 3
lorsque le système de ferrure 31 est dans le premier état
déverrouillé, de sorte à éviter de déplacer par pivotement
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
premier axe de rotation X.
[0276] En variante, non représentée, le mécanisme de
poussée 50 de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4 suivant un mouvement d’ouverture par basculement
autour du deuxième axe de rotation Y comprend un doigt
configuré pour coopérer avec une came.
[0277] Avantageusement, le doigt est monté sur le ca-
dre dormant 4. Le doigt est mobile en rotation autour d’un
axe de rotation parallèle au deuxième axe de rotation Y.
[0278] Dans un état de repos, le doigt est disposé dans
une direction verticale, dans la configuration assemblée
de la fenêtre 2 par rapport au bâtiment, entre le cadre
dormant 4 et l’ouvrant 3.
[0279] La came est configurée pour coopérer avec le
doigt lorsque l’arbre de sortie 8 de l’actionneur électro-
mécanique 6 est entraîné en déplacement, par l’activa-
tion électrique de ce dernier, à partir de la position de
l’arbre de sortie 8 correspondant au deuxième état dé-
verrouillé, pour permettre un mouvement de bascule-
ment autour du deuxième axe de rotation Y, à la position
neutre de l’arbre de sortie 8.
[0280] Lors du mouvement du doigt par rapport à la
came, le doigt suit un parcours défini par la came et réa-
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lise une rotation d’une valeur angulaire inférieure à un
seuil prédéterminé, en particulier de 90°, autour de l’axe
de rotation parallèle au deuxième axe de rotation Y.
[0281] Lors de l’atteinte de la position neutre par l’arbre
de sortie 8 de l’actionneur électromécanique 6, la came
est configurée pour relâcher le doigt, de sorte que le doigt
retourne à son état de repos.
[0282] Le retour à l’état de repos du doigt est mis en
oeuvre soit par gravité soit au moyen d’un élément de
rappel élastique, tel que par exemple un ressort.
[0283] En variante, un mouvement de basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y vers une position d’ouverture
par basculement peut également être mis en oeuvre en
alimentant en énergie électrique l’actionneur électromé-
canique 6, de sorte à entraîner l’élément flexible principal
9 autour de la poulie d’enroulement 15.
[0284] Ainsi, l’entraînement de l’élément flexible prin-
cipal 9 autour de la poulie d’enroulement 15 est contrôlé
par l’alimentation en énergie électrique de l’actionneur
électromécanique 6.
[0285] De cette manière, l’actionneur électromécani-
que 6 permet de freiner le mouvement de basculement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y vers une position d’ouvertu-
re. Le freinage du mouvement de basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 dépend de la
vitesse d’entraînement de l’élément flexible principal 9
autour de la poulie d’enroulement 15.
[0286] Préférentiellement, la fenêtre 2 comprend un
dispositif de maintien en position fermée de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4, lorsque les éléments de
verrouillage du système de ferrure 31 sont entraînés en-
tre l’état verrouillé et le deuxième état déverrouillé, c’est-
à-dire pour permettre le basculement de l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4 autour du deuxième axe de
rotation Y, et inversement.
[0287] Ainsi, le dispositif de maintien en position fer-
mée de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 permet
de garantir la possibilité de réaliser un changement entre
deux états des éléments de verrouillage du système de
ferrure 31, en particulier l’état verrouillé et le deuxième
état déverrouillé, au moyen du dispositif d’entraînement
motorisé 5, ainsi que de garantir la possibilité de déplacer
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 suivant un
mouvement de fermeture par basculement autour du
deuxième axe de rotation Y.
[0288] Comme visible aux figures 1 à 3, ce dispositif
de maintien en position fermée peut être réalisé au
moyen d’un mécanisme de blocage 45.
[0289] Ainsi, lors de l’entraînement des éléments de
verrouillage du système de ferrure 31 de l’état verrouillé
au deuxième état déverrouillé, pour permettre le bascu-
lement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4,
soit en actionnant électriquement l’actionneur électromé-
canique 6, soit en actionnant manuellement la poignée
19, l’ouvrant 3 est maintenu contre le cadre dormant 4,
bien que les éléments de verrouillage du système de

ferrure 31 sont placés temporairement dans le premier
état déverrouillé, pour permettre le pivotement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4.
[0290] De cette manière, le maintien en position fer-
mée de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 au
moyen du mécanisme de blocage 45, quel que soit l’état
des éléments de verrouillage du système de ferrure 31,
permet de garantir le passage des éléments de ver-
rouillage du système de ferrure 31 d’un état à l’autre,
sans risque d’entrebâillement de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 par un mouvement de pivotement
autour du premier axe de rotation X.
[0291] Ici, le mécanisme de blocage 45 comprend une
première partie ménagée au niveau du cadre dormant
4, en particulier au niveau de la traverse inférieure 4b du
cadre dormant 4, et configurée pour coopérer avec une
deuxième partie du mécanisme de blocage 45 ménagée
au niveau de l’ouvrant 3, en particulier du cadre 30 de
l’ouvrant 3.
[0292] En pratique, le mécanisme de blocage 45 est
réalisé au moyen d’un système de type verrou compre-
nant une gâche et un pêne.
[0293] Dans un tel cas, les positions de l’élément de
mobile 27 du système de ferrure 31 correspondent aux
états des éléments de verrouillage du système de ferrure
31 décrits en référence aux figures 1 à 4.
[0294] Dans cet exemple de réalisation, la première
partie du mécanisme de blocage 45 ménagée au niveau
du cadre dormant 4 comprend un logement, non repré-
senté. Le logement est réalisé dans un boîtier 45a qui
est fixé au cadre dormant 4. En outre, la deuxième partie
du mécanisme de blocage 45 ménagée au niveau de
l’ouvrant 3 comprend un pion 48 rétractable. Le pion 48
est disposé au niveau d’un boîtier 45b qui est fixé à
l’ouvrant 3. Le pion 48 de la deuxième partie du méca-
nisme de blocage 45 est configuré pour coopérer avec
le logement de la première partie du mécanisme de blo-
cage 45, lorsque l’ouvrant 3 est en position fermée par
rapport au cadre dormant 4, de même que lors d’un mou-
vement de basculement de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4.
[0295] En l’absence de déverrouillage du mécanisme
de blocage 45, en particulier par l’utilisateur, le mécanis-
me de blocage 45 empêche un mouvement de l’ouvrant
3 par rapport au cadre dormant 4 suivant un mouvement
de rotation autour du premier axe de rotation X.
[0296] Un mouvement de pivotement de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4 autour du premier axe
de rotation X est mis en oeuvre en positionnant manuel-
lement la poignée 19 dans la position correspondant à
l’état où les éléments de verrouillage du système de fer-
rure 31 sont dans le premier état déverrouillé, c’est-à-
dire pour permettre un mouvement de pivotement autour
du premier axe de rotation X, puis en exerçant une pres-
sion sur l’ouvrant 3, en particulier au moyen de la poignée
19, de sorte à permettre la sortie du pion 48 de la deuxiè-
me partie du mécanisme de blocage 45 par rapport au
logement de la première partie du mécanisme de blocage
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45.
[0297] Chaque boîtier 45a, 45b est fixé sur le cadre
dormant 4 ou sur l’ouvrant 3 au moyen d’éléments de
fixation, tels que par des éléments de fixation par vissage.
[0298] En variante, chaque boîtier 45a, 45b peut être
intégré respectivement au cadre dormant 4 ou à l’ouvrant
3.
[0299] Dans un autre cas, non représenté, le mécanis-
me de blocage 45 est disposé au niveau du système de
ferrure 31.
[0300] A titre d’exemple nullement limitatif, le méca-
nisme de blocage 45 peut être ménagé au niveau de la
poignée 19 de manoeuvre de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4.
[0301] En pratique, le mécanisme de blocage 45 est
réalisé au moyen d’un système de verrouillage intégré à
la poignée 19, tel que par exemple un bouton ou une
serrure à clé.
[0302] Dans un tel cas, les positions de l’élément de
mobile 27 du système de ferrure 31 correspondant aux
premier et deuxième états déverrouillés des éléments de
verrouillage du système de ferrure 31 sont inversées.
[0303] Autrement dit, la position de l’élément mobile
27 du système de ferrure 31 correspondant au deuxième
état déverrouillé des éléments de verrouillage du systè-
me de ferrure 31, pour le basculement de l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4, est disposée entre la position
de l’élément mobile 27 du système de ferrure 31 corres-
pondant à l’état verrouillé des éléments de verrouillage
du système de ferrure 31 et la position de l’élément mo-
bile 27 du système de ferrure 31 correspondant au pre-
mier état déverrouillé des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31, pour le pivotement de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4.
[0304] De cette manière, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 est configuré pour entraîner les éléments de
verrouillage du système de ferrure 31 directement de
l’état verrouillé au deuxième état déverrouillé, c’est-à-
dire pour permettre un mouvement de basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y, et inversement, sans donner
la possibilité d’atteindre le premier état déverrouillé,
c’est-à-dire pour permettre un mouvement de pivotement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
premier axe de rotation X.
[0305] Dans une première variante du premier mode
de réalisation, illustrée aux figures 7 à 9, le dispositif de
maintien en position fermée de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4 est réalisé au travers des éléments de
verrouillage du système de ferrure 31.
[0306] Dans un tel cas, les positions de l’élément de
mobile 27 du système de ferrure 31 correspondant aux
premier et deuxième états déverrouillés des éléments de
verrouillage du système de ferrure 31 sont inversées.
[0307] Autrement dit, la position de l’élément mobile
27 du système de ferrure 31 correspondant au deuxième
état déverrouillé des éléments de verrouillage du systè-
me de ferrure 31, pour le basculement de l’ouvrant 3 par

rapport au cadre dormant 4, est disposée entre la position
de l’élément mobile 27 du système de ferrure 31 corres-
pondant à l’état verrouillé des éléments de verrouillage
du système de ferrure 31 et la position de l’élément mo-
bile 27 du système de ferrure 31 correspondant au pre-
mier état déverrouillé des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31, pour le pivotement de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4.
[0308] Dans un tel cas, l’état verrouillé des éléments
de verrouillage du système de ferrure 31 correspond à
une position basse de la poignée 19, comme dans le cas
des figures 1 à 6. Le deuxième état déverrouillé des élé-
ments de verrouillage du système de ferrure 31, pour le
basculement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4, correspond à une position médiane de la poignée 19.
Le premier état déverrouillé des éléments de verrouillage
du système de ferrure 31, pour le pivotement de l’ouvrant
3 par rapport au cadre dormant 4, correspond à une po-
sition haute de la poignée 19.
[0309] De cette manière, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 est configuré pour entraîner les éléments de
verrouillage du système de ferrure 31 directement de
l’état verrouillé au deuxième état déverrouillé, c’est-à-
dire pour permettre un mouvement de basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y, et inversement, sans passer
par le premier état déverrouillé, c’est-à-dire pour permet-
tre un mouvement de pivotement de l’ouvrant 3 par rap-
port au cadre dormant 4 autour du premier axe de rotation
X.
[0310] En variante, non représentée, le dispositif de
maintien en position fermée de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4 est réalisé au moyen d’aimants.
[0311] Dans une deuxième variante du premier mode
de réalisation, illustrée à la figure 10, l’élément flexible
principal 9 est relié à l’élément mobile 27 du système de
ferrure 31 au moyen d’un élément de liaison 36.
[0312] Ainsi, l’élément flexible principal 9 est accroché
à l’élément mobile 27 du système de ferrure 31, au moyen
de l’élément de liaison 36, uniquement lorsque l’état des
éléments de verrouillage du système de ferrure 31 cor-
respond à l’état verrouillé ou au deuxième état déver-
rouillé, c’est-à-dire pour permettre le basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y.
[0313] Avantageusement, l’élément de liaison 36 com-
prend un élément de maintien 37 et un crochet 38.
[0314] En pratique, une extrémité du premier brin 9a
de l’élément flexible principal 9 est reliée à une première
extrémité de l’élément de maintien 37. En outre, une ex-
trémité du deuxième brin 9b de l’élément flexible principal
9 est reliée à une deuxième extrémité de l’élément de
maintien 37.
[0315] Ainsi, l’élément de liaison 36 est retenu par l’élé-
ment flexible principal 9, quel que soit l’état des éléments
de verrouillage du système de ferrure 31 et quel que soit
le positionnement de l’élément mobile 27 du système de
ferrure 31.

33 34 



EP 3 333 349 A1

19

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0316] Dans un exemple de réalisation, la fixation de
chacun des premier et deuxième brins 9a, 9b de l’élément
flexible principal 9 sur l’élément de maintien 37 de l’élé-
ment de liaison 36 est mise en oeuvre au moyen d’un
noeud.
[0317] La fixation de chacun des premier et deuxième
brins de l’élément flexible principal sur l’élément de main-
tien de l’élément de liaison n’est pas limitative et peut
être différente. En particulier, il peut s’agir d’une fixation
par vissage d’une vis de fixation au travers d’un oeillet
de l’élément flexible principal et d’un trou de l’élément de
maintien.
[0318] Préférentiellement, le crochet 38 est configuré
pour se déplacer à l’intérieur d’une rainure 39 de l’élé-
ment de maintien 37, en particulier suivant un mouve-
ment de translation.
[0319] Préférentiellement, le crochet 38 de l’élément
de liaison 36 comprend une fente 40 configurée pour
coopérer avec l’élément mobile 27 du système de ferrure
31, en fonction de l’enroulement et du déroulement des
premier et deuxième brins 9a, 9b de l’élément flexible
principal 9.
[0320] Par ailleurs, l’élément de maintien 37 comprend
une ouverture 41 configurée pour coopérer avec l’élé-
ment mobile 27 du système de ferrure 31, de sorte à
permettre l’introduction et le retrait de l’élément mobile
27 du système de ferrure 31 par rapport à la fente 40 du
crochet 38, par l’intermédiaire de l’ouverture 41 ménagée
dans l’élément de maintien 37.
[0321] Ainsi, l’ouverture 41 de l’élément de maintien
37 débouche dans la rainure 39 de l’élément de maintien
37.
[0322] Avantageusement, lorsque l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 est dans la position correspon-
dant soit à l’état verrouillé des éléments de verrouillage
du système de ferrure 31 soit au deuxième état déver-
rouillé des éléments de verrouillage du système de fer-
rure 31, c’est-à-dire pour permettre le basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y, l’élément mobile 27 est con-
figuré pour être logé à l’intérieur de la fente 40 du crochet
38 et maintenu à l’intérieur du crochet 38 au moyen de
l’élément de maintien 37, en particulier par le position-
nement du crochet 38 à l’intérieur de la rainure 39 mé-
nagée dans l’élément de maintien 37.
[0323] Ainsi, suite au positionnement de l’élément mo-
bile 27 du système de ferrure 31 dans la position corres-
pondant à l’état verrouillé ou au deuxième déverrouillé
des éléments de verrouillage du système de ferrure 31,
l’élément mobile 27 est maintenu par l’élément de liaison
36, de sorte que l’ouvrant 3 peut être soit maintenu en
position fermée par rapport au cadre dormant 4 soit dé-
placé par rapport au cadre dormant 4 suivant un mouve-
ment de basculement autour du deuxième axe de rota-
tion Y, en particulier sans gêne liée à l’élément flexible
principal 9.
[0324] En outre, lorsque l’élément mobile 27 du systè-
me de ferrure 31 est dans la position correspondant au

premier déverrouillé des éléments de verrouillage du sys-
tème de ferrure 31, c’est-à-dire pour permettre le pivo-
tement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4
autour du premier axe de rotation X, l’élément mobile 27
est configuré pour être libéré par rapport au crochet 38,
en particulier par le positionnement du crochet 38 à l’in-
térieur de la rainure 39 ménagée dans l’élément de main-
tien 37.
[0325] Ainsi, suite au positionnement de l’élément mo-
bile 27 du système de ferrure 31 dans la position corres-
pondant au premier déverrouillé des éléments de ver-
rouillage du système de ferrure 31, l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 est libre par rapport à l’élément
de liaison 36, de sorte que l’ouvrant 3 peut être déplacé
par rapport au cadre dormant 4 suivant un mouvement
de pivotement autour du premier axe de rotation X, en
particulier sans gêne liée à l’élément flexible principal 9.
[0326] En pratique, dans le cas où l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 est dans la position correspon-
dant à l’état verrouillé des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31, une première position de maintien
de l’élément mobile 27 au moyen du crochet 38 corres-
pond à une position du crochet 38 par rapport à l’élément
de maintien 37, dans laquelle le crochet 38 est situé au
niveau d’une première extrémité de la rainure 39 de l’élé-
ment de maintien 37, en particulier l’extrémité basse de
la rainure 39, dans la configuration assemblée de la fe-
nêtre 2 par rapport au bâtiment.
[0327] Dans le cas où l’élément mobile 27 du système
de ferrure 31 est dans la position correspondant au
deuxième état déverrouillé des éléments de verrouillage
du système de ferrure 31, une deuxième position de
maintien de l’élément mobile 27 au moyen du crochet 38
correspond à une position du crochet 38 par rapport à
l’élément de maintien 37, dans laquelle le crochet 38 est
situé au niveau d’une deuxième extrémité de la rainure
39 de l’élément de maintien 37, en particulier l’extrémité
haute de la rainure 39, dans la configuration assemblée
de la fenêtre 2 par rapport au bâtiment. La deuxième
extrémité de la rainure 39 est opposée à la première ex-
trémité de la rainure 39.
[0328] Ainsi, dans ces deux cas, l’élément de liaison
36 est en prise avec l’élément de mobile 27 du système
de ferrure 31.
[0329] De cette manière, l’élément flexible principal 9
est relié à l’ouvrant 3.
[0330] Par conséquent, l’élément flexible principal 9
est accroché à l’élément mobile 27 du système de ferrure
31 par l’intermédiaire de l’élément de liaison 36.
[0331] En pratique, lorsque l’élément mobile 27 du sys-
tème de ferrure 31 est dans la position correspondant à
l’état verrouillé des éléments de verrouillage du système
de ferrure 31 ou au deuxième état déverrouillé des élé-
ments de verrouillage du système de ferrure 31, le main-
tien de l’élément mobile 27 à l’intérieur de la fente 40 du
crochet 38 est réalisé au moyen d’une paroi de la rainure
39 ménagée dans l’élément de maintien 37, laquelle
étant positionnée en vis-à-vis de la fente 40 ménagée
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dans le crochet 38.
[0332] Dans le cas où l’élément mobile 27 du système
de ferrure 31 est dans la position correspondant au pre-
mier déverrouillé des éléments de verrouillage du systè-
me de ferrure 31, la position de libération de l’élément
mobile 27 par rapport au crochet 38 correspond à une
position du crochet 38 par rapport à l’élément de maintien
37, dans laquelle le crochet 38 est situé entre les pre-
mière et deuxième positions de maintien de l’élément
mobile 27 du système de ferrure 31 par rapport à l’élé-
ment de liaison 36 et, en particulier, en vis-à-vis de
l’ouverture 41 ménagée dans l’élément de maintien 37.
[0333] Ainsi, l’élément de liaison 36 n’est pas en prise
avec l’élément mobile 27 du système de ferrure 31.
[0334] De cette manière, l’élément flexible principal 9
est déconnecté de l’ouvrant 3.
[0335] Par conséquent, un mouvement de pivotement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
premier axe de rotation X, vers une position d’ouverture
par pivotement, en exerçant une traction sur l’ouvrant 3,
en particulier au moyen de la poignée 19 de la fenêtre
2, est facilité, puisqu’aucune contrainte n’est exercée par
l’élément flexible principal 9 sur l’ouvrant 3.
[0336] Lors du pivotement de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 autour du premier axe de rotation X,
en particulier jusqu’à une position d’ouverture maximale
par pivotement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dor-
mant 4, l’élément de liaison 36 est retenu par l’élément
flexible principal 9, tout en étant déconnecté de l’ouvrant
3.
[0337] De cette manière, le pivotement de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4 autour du premier axe
de rotation X peut être mis en oeuvre manuellement sans
gêne liée à l’élément flexible principal 9, puisque l’élé-
ment flexible principal 9 n’est pas relié à l’ouvrant 3.
[0338] En outre, l’ouvrant 3 peut être pivoté par rapport
au cadre dormant 4 autour du premier axe de rotation X,
en particulier jusqu’à la position d’ouverture maximale
par pivotement, sans déplacement de l’élément flexible
principal 9.
[0339] Dans cette deuxième variante du premier mode
de réalisation, l’élément flexible principal 9 s’étend entre
l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4 du côté de la fenêtre 2
opposé au côté de la fenêtre 2 comportant les éléments
de charnière 17a, 17b de déplacement de l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4.
[0340] Ici, l’élément flexible principal 9 s’étend entre
l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4 du côté de la fenêtre 2
comprenant la poignée 19 de manoeuvre du système de
ferrure 31.
[0341] Dans des deuxième et troisième modes de réa-
lisation représentés aux figures 11 à 13, les éléments
analogues à ceux du premier mode de réalisation portent
les mêmes références et fonctionnent comme expliqué
ci-dessus. Dans ce qui suit, on ne décrit, principalement,
que ce qui distingue ces modes de réalisation du précé-
dent. Dans ce qui suit, lorsqu’un signe de référence est
utilisé sans être reproduit sur l’une des figures 11 à 13,

il correspond à l’objet portant la même référence sur l’une
des figures 1 à 10.
[0342] On décrit maintenant, en référence à la figure
11, l’intégration du dispositif d’entraînement motorisé 5
au niveau de la fenêtre oscillo-battante 2, selon le deuxiè-
me mode de réalisation.
[0343] Dans ce deuxième mode de réalisation repré-
senté à la figure 11, l’élément flexible 9 comporte un élé-
ment flexible principal 9’, ainsi qu’au moins un élément
flexible additionnel 9".
[0344] Ici, l’élément flexible 9 comporte deux éléments
flexibles additionnels 9".
[0345] Suite au déplacement de l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 dans une position correspon-
dant à l’un des états des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31 au moyen du dispositif d’entraî-
nement motorisé 5, l’actionneur électromécanique 6 est
configuré pour être actionné électriquement, de sorte à
entraîner l’arbre de sortie 8 de l’actionneur électroméca-
nique 6 jusqu’à la position neutre, dans laquelle au moins
un brin de chaque élément flexible additionnel 9" est dé-
tendu.
[0346] Avantageusement, l’élément flexible principal
9’ permet, d’une part, de déplacer l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 suivant un mouvement de bascule-
ment autour du deuxième axe de rotation Y et, d’autre
part, de réaliser un changement entre deux états des
éléments de verrouillage du système de ferrure 31, soit
l’état verrouillé, le premier état déverrouillé ou le deuxiè-
me état déverrouillé, en entraînant l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 par l’intermédiaire des élé-
ments flexibles additionnels 9".
[0347] Ici et comme illustré à la figure 11, l’actionneur
électromécanique 6 est de type tubulaire.
[0348] Ici, le dispositif d’entraînement motorisé 5 com-
prend également une poulie d’enroulement 15 de l’élé-
ment flexible principal 9’. La poulie d’enroulement 15 est
entraînée en rotation par l’arbre de sortie 8 de l’action-
neur électromécanique 6.
[0349] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 est un sous-ensemble préassemblé avant
montage, dans l’exemple sur le cadre dormant 4, et com-
prenant au moins l’actionneur électromécanique 6, la
poulie d’enroulement 15, l’élément flexible principal 9’,
les éléments flexibles additionnels 9" et l’unité électroni-
que de contrôle 10.
[0350] Ici, le dispositif d’entraînement motorisé 5 com-
prend également au moins une poulie de renvoi d’angle
21, 33.
[0351] Dans l’exemple de réalisation illustré à la figure
11, le dispositif d’entraînement motorisé 5 comprend une
première poulie de renvoi d’angle 21 montée sur le cadre
dormant 4, en particulier sur un montant latéral 4c du
cadre dormant 4. En outre, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 comprend une deuxième poulie de renvoi
d’angle 33 montée sur l’ouvrant 3, en particulier sur un
montant latéral du cadre 30 de l’ouvrant 3.
[0352] L’élément flexible principal 9’ est configuré pour
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coopérer avec les première et deuxième poulies de ren-
voi d’angle 21, 33, lors de l’entraînement de l’élément
flexible principal 9’ par l’actionneur électromécanique 6.
[0353] Dans ce deuxième mode de réalisation, l’ac-
tionneur électromécanique 6, la poulie d’enroulement 15
et les première et deuxième poulies de renvoi d’angle
21, 33 sont semblables à ceux décrits précédemment en
relation avec le premier mode de réalisation.
[0354] Ici, l’élément flexible principal 9’ est maintenu
en tension quel que soit l’état des éléments de verrouilla-
ge du système de ferrure 31 et, en particulier, quelle que
soit la position de l’élément mobile 27 du système de
ferrure 31.
[0355] En particulier, l’élément flexible principal 9’ est
maintenu en tension entre la poulie d’enroulement 15 et
les première et deuxième poulies de renvoi d’angle 21,
33.
[0356] Ici, les premier et deuxième brins 9’a, 9’b de
l’élément flexible principal 9’ s’étendent respectivement
entre la poulie d’enroulement 15 et les poulies de renvoi
d’angle 21, 33.
[0357] Ici, l’élément flexible principal 9’ est configuré
pour transmettre un mouvement vertical à l’élément mo-
bile 27 du système de ferrure 31, dans la configuration
assemblée de la fenêtre 2 dans le bâtiment, en particulier
selon la longueur D de la rainure 29 du système de ferrure
31.
[0358] Avantageusement, la détente du brin de cha-
que élément flexible additionnel 9", lorsque l’arbre de
sortie 8 de l’actionneur électromécanique 6 est dans la
position neutre, est obtenue grâce à une longueur de
chaque élément flexible additionnel 9" supérieure à la
longueur minimale de celui-ci pour relier l’élément flexible
principal 9’ avec l’élément mobile 27 du système de fer-
rure 31.
[0359] Le mouvement de fermeture par basculement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y est mis en oeuvre au moyen
de l’élément flexible principal 9’ et de l’un des deux élé-
ments flexibles additionnels 9", lors de l’activation élec-
trique de l’actionneur électromécanique 6.
[0360] Suite au déplacement par basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y, jusqu’à la position fermée
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, l’un des
deux éléments flexibles additionnels 9" est configuré
pour entraîner l’élément mobile 27 du système de ferrure
31, à partir de la position correspondant au deuxième
état déverrouillé des éléments de verrouillage du systè-
me de ferrure 31 jusqu’à la position correspondant à l’état
verrouillé des éléments de verrouillage du système de
ferrure 31, par l’activation électrique de l’actionneur élec-
tromécanique 6.
[0361] Ainsi, le verrouillage de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4, en position fermée de l’ouvrant par
rapport au cadre dormant 4, est mis en oeuvre au moyen
de l’élément flexible principal 9’ et de l’un des deux élé-
ments flexibles additionnels 9", lors de l’activation élec-

trique de l’actionneur électromécanique 6.
[0362] Ici et comme illustré à la figure 11, chaque élé-
ment flexible additionnel 9" est relié à l’élément flexible
principal 9’ et, en particulier, au deuxième brin 9’b de
l’élément flexible principal 9’.
[0363] Dans un exemple de réalisation, la fixation de
chaque élément flexible additionnel 9" sur l’élément flexi-
ble principal 9’ est mise en oeuvre au moyen d’un noeud.
[0364] La fixation de chaque élément flexible addition-
nel sur l’élément flexible principal n’est pas limitative et
peut être différente.
[0365] De manière similaire au premier mode de réa-
lisation, l’actionneur électromécanique 6 et la poulie d’en-
roulement 15 sont disposés dans le coffre 23 ménagé
au-dessus de la fenêtre 2, en particulier s’étendant au-
dessus de la traverse supérieure 4a du cadre dormant 4.
[0366] Ici, chaque élément flexible additionnel 9" est
accroché à l’élément mobile 27 du système de ferrure
31, quel que soit l’état des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31, c’est-à-dire aussi bien dans l’état
verrouillé, le premier état déverrouillé que le deuxième
état déverrouillé.
[0367] Ainsi, chaque élément flexible additionnel
9" est accroché à l’élément mobile 27 du système de
ferrure 31 de manière permanente.
[0368] De cette manière, la liaison entre chaque élé-
ment flexible additionnel 9" et l’élément mobile 27 du sys-
tème de ferrure 31 est simplifiée et permet de minimiser
les coûts d’obtention de la fenêtre 2.
[0369] Dans un exemple de réalisation, la fixation de
chaque élément flexible additionnel 9" sur l’élément mo-
bile 27 du système de ferrure 31 est mise en oeuvre au
moyen d’un noeud.
[0370] La fixation de chaque élément flexible addition-
nel sur l’élément mobile du système de ferrure n’est pas
limitative et peut être différente. En particulier, il peut
s’agir d’une fixation par vissage d’une vis de fixation au
travers d’un oeillet de l’élément flexible additionnel et
d’un trou de l’élément mobile du système de ferrure.
[0371] Ici, chaque élément flexible additionnel 9" du
dispositif d’entraînement motorisé 5 s’étend entre
l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4 du côté de la fenêtre 2
comportant les éléments de charnière 17a, 17b, de sorte
à garantir les déplacements par basculement et par pi-
votement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4,
ainsi que l’aspect esthétique de la fenêtre 2.
[0372] De même, l’élément flexible principal 9’ s’étend
entre l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4 du côté de la fe-
nêtre 2 comportant les éléments de charnière 17a, 17b.
[0373] De manière similaire au premier mode de réa-
lisation, la fenêtre comprend également le mécanisme
de poussée 50 configuré pour déplacer l’ouvrant 3 dans
un sens d’ouverture par basculement de l’ouvrant 3 par
rapport au cadre dormant 4 autour du deuxième axe de
rotation Y.
[0374] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 comprend deux poulies de renvoi d’angle 49
montées sur l’ouvrant 3, en particulier sur le cadre 30 de
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l’ouvrant 3, associées respectivement à l’un des élé-
ments flexibles additionnels 9", de sorte à guider ces der-
niers.
[0375] De manière similaire au premier mode de réa-
lisation, la fenêtre 2 comprend le dispositif de maintien
en position de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4, lorsque les éléments de verrouillage du système de
ferrure 31 sont placés dans le premier état déverrouillé,
c’est-à-dire pour permettre le pivotement de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4 autour du premier axe
de rotation X.
[0376] En variante illustrée à la figure 12, l’élément
flexible 9 comporte un seul élément flexible additionnel
9".
[0377] Suite au déplacement de l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 dans une position correspon-
dant à l’un des états des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31 au moyen du dispositif d’entraî-
nement motorisé 5, l’actionneur électromécanique 6 est
configuré pour être actionné électriquement, de sorte à
entraîner l’arbre de sortie 8 de l’actionneur électroméca-
nique 6 jusqu’à la position neutre, dans laquelle au moins
un brin de l’élément flexible additionnel 9" est détendu.
[0378] Avantageusement, la détente du brin de l’élé-
ment flexible additionnel 9", lorsque l’arbre de sortie 8
de l’actionneur électromécanique 6 est dans la position
neutre, est obtenue grâce à une longueur de l’élément
flexible additionnel 9" supérieure à la longueur minimale
de celui-ci pour relier l’élément flexible principal 9’ avec
l’élément mobile 27 du système de ferrure 31.
[0379] De manière similaire, l’élément flexible addi-
tionnel 9" est relié à l’élément flexible principal 9’ et, en
particulier, au deuxième brin 9’b de l’élément flexible prin-
cipal 9’.
[0380] En outre, l’élément flexible additionnel 9" est
accroché à l’élément mobile 27 du système de ferrure
31, quel que soit l’état des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31, c’est-à-dire aussi bien dans l’état
verrouillé, le premier état déverrouillé que le deuxième
état déverrouillé.
[0381] De manière similaire, l’élément flexible principal
9’ est maintenu en tension quel que soit l’état des élé-
ments de verrouillage du système de ferrure 31 et, en
particulier, quelle que soit la position de l’élément mobile
27 du système de ferrure 31.
[0382] En particulier, l’élément flexible principal 9’ est
maintenu en tension entre la poulie d’enroulement 15 et
les première et deuxième poulies de renvoi d’angle 21,
33.
[0383] Par ailleurs, l’élément flexible additionnel 9" du
dispositif d’entraînement motorisé 5 s’étend entre
l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4 du côté de la fenêtre 2
comportant les éléments de charnière 17a, 17b, de sorte
à garantir les déplacements par basculement et par pi-
votement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4,
ainsi que l’aspect esthétique de la fenêtre 2.
[0384] De même, l’élément flexible principal 9’ s’étend
entre l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4 du côté de la fe-

nêtre 2 comportant les éléments de charnière 17a, 17b.
[0385] Lorsqu’un déplacement par basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y est mis en oeuvre en activant
électriquement l’actionneur électromécanique 6, à partir
d’une position ouverte par basculement de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4, l’élément flexible addi-
tionnel 9" est configuré pour coulisser sur une gâche 44
montée sur le cadre dormant 4.
[0386] Le mouvement de fermeture par basculement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y est mis en oeuvre au moyen
de l’élément flexible principal 9’ et de l’élément flexible
additionnel 9", lors de l’activation électrique de l’action-
neur électromécanique 6.
[0387] Suite au déplacement par basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y, jusqu’à la position fermée
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, l’élément
flexible additionnel 9" est configuré pour entraîner l’élé-
ment mobile 27 du système de ferrure 31, à partir de la
position correspondant au deuxième état déverrouillé
des éléments de verrouillage du système de ferrure 31
jusqu’à la position correspondant à l’état verrouillé des
éléments de verrouillage du système de ferrure 31, par
l’activation électrique de l’actionneur électromécanique
6.
[0388] Ainsi, le verrouillage de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4, en position fermée de l’ouvrant par
rapport au cadre dormant 4, est mis en oeuvre au moyen
de l’élément flexible principal 9’ et de l’élément flexible
additionnel 9", lors de l’activation électrique de l’action-
neur électromécanique 6.
[0389] On décrit maintenant, en référence à la figure
13, l’intégration du dispositif d’entraînement motorisé 5
au niveau de la fenêtre oscillo-battante 2, selon le troi-
sième mode de réalisation.
[0390] Dans ce troisième mode de réalisation, l’arbre
de sortie 8 de l’actionneur électromécanique 6 est relié
à un système de vis sans fin 34.
[0391] Dans ce troisième mode de réalisation, l’élé-
ment flexible principal 9, 9’ des premier et deuxième mo-
des de réalisation est remplacé par le système de vis
sans fin 34, de sorte à mettre en oeuvre la transmission
du mouvement vertical à l’élément mobile 27 du système
de ferrure 31, dans la configuration assemblée de la fe-
nêtre 2 par rapport au bâtiment, en particulier selon la
longueur D de la rainure 29 du système de ferrure 31.
[0392] Dans ce troisième mode de réalisation, l’élé-
ment flexible 9 comporte uniquement au moins un élé-
ment flexible additionnel 9", tel que décrit en relation au
deuxième mode de réalisation.
[0393] Ici, l’élément flexible 9 comporte deux éléments
flexibles unitaires équivalents aux éléments flexibles ad-
ditionnels 9" décrits dans le deuxième mode de réalisa-
tion.
[0394] Suite au déplacement de l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 dans une position correspon-
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dant à l’un des états des éléments de verrouillage du
système de ferrure 31 au moyen du dispositif d’entraî-
nement motorisé 5, l’actionneur électromécanique 6 est
configuré pour être actionné électriquement, de sorte à
entraîner l’arbre de sortie 8 de l’actionneur électroméca-
nique 6 jusqu’à la position neutre, dans laquelle au moins
un brin de chaque élément flexible unitaire 9" est déten-
du.
[0395] Avantageusement, le système de vis sans fin
34 permet, d’une part, de déplacer l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 suivant un mouvement de bascule-
ment autour du deuxième axe de rotation Y et, d’autre
part, de réaliser un changement entre deux états des
éléments de verrouillage du système de ferrure 31, soit
l’état verrouillé, le premier état déverrouillé ou le deuxiè-
me état déverrouillé, en entraînant l’élément mobile 27
du système de ferrure 31 par l’intermédiaire des élé-
ments flexibles unitaires 9".
[0396] Ici, l’actionneur électromécanique 6 est de type
linéaire.
[0397] Ici, le dispositif d’entraînement motorisé 5 com-
prend également un chariot 35. Le chariot 35 est entraîné
en translation par le système de vis sans fin 34, lui-même
entraîné par l’arbre de sortie 8 de l’actionneur électro-
mécanique 6.
[0398] En pratique, le chariot 35 est déplacé suivant
un mouvement de translation par l’intermédiaire du sys-
tème de vis sans fin 34 et de l’actionneur électroméca-
nique 6.
[0399] Avantageusement, le mouvement de transla-
tion du chariot 35 par rapport au cadre dormant 4 est mis
en oeuvre selon une direction verticale, dans la configu-
ration assemblée de la fenêtre 2 par rapport au bâtiment.
[0400] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 est un sous-ensemble préassemblé avant
montage, dans l’exemple sur le cadre dormant 4, et com-
prenant au moins l’actionneur électromécanique 6, le
système de vis sans fin 34, le chariot 35, les éléments
flexibles unitaires 9" et l’unité électronique de contrôle
10.
[0401] Dans un tel cas, l’actionneur électromécanique
6 est fixé sur le cadre dormant 4 et, en particulier, sur un
montant latéral 4c du cadre dormant 4.
[0402] Avantageusement, l’actionneur électromécani-
que 6 est disposé au niveau d’une feuillure de la fenêtre
2, entre le cadre dormant 4 et l’ouvrant 3. Une telle feuillu-
re est visible à la figure 2, avec la référence 25.
[0403] Préférentiellement, l’actionneur électromécani-
que 6 est disposé du côté de la fenêtre 2 comportant les
éléments de charnière 17a, 17b.
[0404] En outre, chaque élément flexible unitaire
9" s’étend entre l’ouvrant 3 et le cadre dormant 4 du côté
de la fenêtre 2 comportant les éléments de charnière
17a, 17b, de sorte à garantir les déplacements par bas-
culement et par pivotement de l’ouvrant 3 par rapport au
cadre dormant 4, ainsi que l’aspect esthétique de la fe-
nêtre 2.
[0405] Avantageusement, l’actionneur électromécani-

que 6 et le système de vis sans fin 34 sont disposés en
vis-à-vis de l’élément mobile 27 du système de ferrure 31.
[0406] Ici, chaque élément flexible unitaire 9" est relié,
d’une part, à l’élément mobile 27 du système de ferrure
31 et, d’autre part, au chariot 35 entraîné par le système
de vis sans fin 34.
[0407] Dans un exemple de réalisation, la fixation de
chaque élément flexible unitaire 9" sur le chariot 35 est
mise en oeuvre au moyen d’un noeud.
[0408] La fixation de chaque élément flexible sur le
chariot n’est pas limitative et peut être différente.
[0409] Ici, chaque élément flexible unitaire 9" est ac-
croché à l’élément mobile 27 du système de ferrure 31,
quel que soit l’état des éléments de verrouillage du sys-
tème de ferrure 31, c’est-à-dire aussi bien dans l’état
verrouillé, le premier état déverrouillé que le deuxième
état déverrouillé.
[0410] Ainsi, chaque élément flexible unitaire 9" est ac-
croché à l’élément mobile 27 du système de ferrure 31
de manière permanente.
[0411] De cette manière, la liaison entre chaque élé-
ment flexible unitaire 9" et l’élément mobile 27 du systè-
me de ferrure 31 est simplifiée et permet de minimiser
les coûts d’obtention de la fenêtre.
[0412] Dans un exemple de réalisation, la fixation de
chaque élément flexible unitaire 9" sur l’élément mobile
27 du système de ferrure 31 est mise en oeuvre au moyen
d’un noeud.
[0413] La fixation de chaque élément flexible sur l’élé-
ment mobile du système de ferrure n’est pas limitative
et peut être différente. En particulier, il peut s’agir d’une
fixation par vissage d’une vis de fixation au travers d’un
oeillet de l’élément flexible et d’un trou de l’élément mo-
bile du système de ferrure.
[0414] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
motorisé 5 comprend également au moins une poulie de
renvoi d’angle 46.
[0415] Dans l’exemple de réalisation illustré à la figure
11, le dispositif d’entraînement motorisé 5 comprend une
première poulie de renvoi d’angle 46 et une deuxième
poulie de renvoi d’angle 46, montées respectivement sur
le cadre dormant 4, en particulier sur un montant latéral
4c du cadre dormant 4.
[0416] Préférentiellement, chacune des première et
deuxième poulies de renvoi d’angle 46 est configurée
pour coopérer avec l’un des deux éléments flexibles uni-
taires 9", lors de l’entraînement des éléments flexibles
unitaires 9" par l’actionneur électromécanique 6.
[0417] Avantageusement, la détente du brin de cha-
que élément flexible unitaire 9", lorsque l’arbre de sortie
8 de l’actionneur électromécanique 6 est dans la position
neutre, est obtenue grâce à une longueur de chaque élé-
ment flexible unitaire 9" supérieure à la longueur mini-
male de celui-ci pour relier le chariot 35 avec l’élément
mobile 27 du système de ferrure 31.
[0418] Le mouvement de fermeture par basculement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y est mis en oeuvre au moyen
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du système de vis sans fin 34 et de l’un des deux élé-
ments flexibles unitaires 9", lors de l’activation électrique
de l’actionneur électromécanique 6.
[0419] Lors de la fermeture de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4 au moyen du dispositif d’entraîne-
ment motorisé 5, à partir d’une position d’ouverture par
basculement de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant
4, l’un des éléments flexibles unitaires 9" est tiré par le
chariot 35 relié au système de vis sans fin 34 et à l’ac-
tionneur électromécanique 6.
[0420] Dans un tel cas, la manoeuvre de la fenêtre
oscillo-battante 2 est mise en oeuvre de manière simi-
laire, lorsque chaque élément flexible unitaire 9" est relié
au chariot 35 appartenant au système de vis sans fin 34
et lorsque l’élément flexible principal 9, 9’ est relié à l’ar-
bre de sortie 8 de l’actionneur électromécanique 6, telle
que décrite précédemment dans les premier et deuxième
modes de réalisation.
[0421] Suite au déplacement par basculement de
l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y, jusqu’à la position fermée
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4, l’un des
deux éléments flexibles unitaires 9" est configuré pour
entraîner l’élément mobile 27 du système de ferrure 31,
à partir de la position correspondant au deuxième état
déverrouillé des éléments de verrouillage du système de
ferrure 31 jusqu’à la position correspondant à l’état ver-
rouillé des éléments de verrouillage du système de fer-
rure 31, par l’activation électrique de l’actionneur élec-
tromécanique 6.
[0422] Ainsi, le verrouillage de l’ouvrant 3 par rapport
au cadre dormant 4, en position fermée de l’ouvrant 3
par rapport au cadre dormant 4, est mis en oeuvre au
moyen de l’un des deux éléments flexibles unitaires 9",
lors de l’activation électrique de l’actionneur électromé-
canique 6.
[0423] De manière similaire aux premier et deuxième
modes de réalisation, la fenêtre comprend également le
mécanisme de poussée 50 configuré pour déplacer
l’ouvrant 3 dans un sens d’ouverture par basculement
de l’ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 autour du
deuxième axe de rotation Y.
[0424] On décrit à présent un procédé de commande
en fonctionnement du dispositif d’entraînement motorisé
5 de la fenêtre oscillo-battante 2 pour un bâtiment con-
forme à un mode de réalisation de l’invention.
[0425] Le procédé de commande en fonctionnement
du dispositif d’entraînement motorisé 5 comprend une
étape de déplacement de l’élément mobile 27 du systè-
me de ferrure 31 dans une position correspondant à l’un
des états des éléments de verrouillage du système de
ferrure 31 au moyen du dispositif d’entraînement moto-
risé 5.
[0426] Puis, le procédé comprend une étape d’entraî-
nement de l’arbre de sortie 8 de l’actionneur électromé-
canique 6 jusqu’à une position neutre au moyen de l’ac-
tionneur électromécanique 6 actionné électriquement,
dans laquelle au moins un brin de l’élément flexible 9 est

détendu.
[0427] Grâce à la présente invention, quel que soit le
mode de réalisation ou la variante considérée, le dispo-
sitif d’entraînement motorisé de la fenêtre permet de dé-
placer par basculement l’ouvrant par rapport au cadre
dormant de manière automatique par l’intermédiaire du
système de ferrure, tout en minimisant les coûts d’obten-
tion de la fenêtre.
[0428] En outre, l’entraînement de l’arbre de sortie de
l’actionneur électromécanique à la position neutre, suite
au positionnement de l’élément mobile du système de
ferrure dans une position correspondant à l’un des états
des éléments de verrouillage du système de ferrure au
moyen du dispositif d’entraînement motorisé, de sorte
qu’au moins un brin de l’élément flexible est détendu,
permet de manipuler manuellement l’ouvrant par rapport
au cadre dormant, en particulier par l’utilisateur, soit par
un mouvement de basculement autour du deuxième axe
de rotation, soit par un mouvement de pivotement autour
du premier axe de rotation, sans contrainte liée à l’ac-
tionneur électromécanique.
[0429] De nombreuses modifications peuvent être ap-
portées aux exemples de réalisation décrits précédem-
ment sans sortir du cadre de l’invention défini par les
revendications.
[0430] En outre, les modes de réalisation et variantes
envisagés peuvent être combinés pour générer de nou-
veaux modes de réalisation de l’invention, sans sortir du
cadre de l’invention défini par les revendications.

Revendications

1. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment, la fe-
nêtre (2) comprenant :

- au moins un ouvrant (3),
- un cadre dormant (4),
- un système de ferrure (31) ménagé entre le
cadre dormant (4) et l’ouvrant (3),

o le système de ferrure (31) étant de type
tournant-basculant, de sorte à pouvoir pivo-
ter l’ouvrant (3) par rapport au cadre dor-
mant (4) autour d’un premier axe de rotation
(X) et à pouvoir basculer l’ouvrant (3) par
rapport au cadre dormant (4) autour d’un
deuxième axe de rotation (Y),
o le système de ferrure (31) comprenant des
éléments de verrouillage,
o les éléments de verrouillage du système
de ferrure (31) étant configurés pour pren-
dre au moins :

1 un état verrouillé, de sorte à main-
tenir l’ouvrant (3) par rapport au cadre
dormant (4) dans une position de fer-
meture verrouillée,
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1 un premier état déverrouillé, de sorte
à permettre le pivotement de l’ouvrant
(3) par rapport au cadre dormant (4)
autour du premier axe de rotation (X), et
1 un deuxième état déverrouillé, de
sorte à permettre le basculement de
l’ouvrant (3) par rapport au cadre dor-
mant (4) autour du deuxième axe de
rotation (Y),

- un dispositif d’entraînement motorisé (5) con-
figuré pour déplacer par basculement l’ouvrant
(3) par rapport au cadre dormant (4),

o le dispositif d’entraînement motorisé (5)
comprenant :

1 un actionneur électromécanique (6),
l’actionneur électromécanique (6) com-
prenant un moteur électrique (7) et un
arbre de sortie (8), l’actionneur électro-
mécanique (6) étant disposé sur une
partie fixe (23) par rapport à la fenêtre
(2),

caractérisée en ce que :

- le dispositif d’entraînement motorisé (5) com-
prend également :

1 au moins un élément flexible (9), l’élé-
ment flexible (9) étant configuré pour être
entraîné en déplacement par l’actionneur
électromécanique (6),

- l’élément flexible (9) est relié à un élément mo-
bile (27) du système de ferrure (31), et
- suite au déplacement de l’élément mobile (27)
du système de ferrure (31) dans une position
correspondant à l’un des états des éléments de
verrouillage du système de ferrure (31) au
moyen du dispositif d’entraînement motorisé
(5), l’actionneur électromécanique (6) est confi-
guré pour être actionné électriquement, de sorte
à entraîner l’arbre de sortie (8) de l’actionneur
électromécanique (6) jusqu’à une position neu-
tre, dans laquelle au moins un brin de l’élément
flexible (9) est détendu.

2. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
la revendication 1, caractérisée en ce que l’élément
flexible (9) comporte au moins un élément flexible
principal (9 ; 9’), et en ce que l’élément flexible prin-
cipal (9 ; 9’) comprend un premier brin (9a ; 9’a) et
un deuxième brin (9b ; 9’b).

3. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
la revendication 2, caractérisée en ce que, l’élé-

ment flexible (9) comporte uniquement l’élément
flexible principal (9) et en ce que, suite au déplace-
ment de l’élément mobile (27) du système de ferrure
(31) dans une position correspondant à l’un des états
des éléments de verrouillage du système de ferrure
(31) au moyen du dispositif d’entraînement motorisé
(5), l’actionneur électromécanique (6) est configuré
pour être actionné électriquement, de sorte à entraî-
ner l’arbre de sortie (8) de l’actionneur électroméca-
nique (6) jusqu’à la position neutre, dans laquelle les
premier et deuxième brins (9a, 9b) de l’élément flexi-
ble principal (9) sont détendus.

4. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
la revendication 1 ou la revendication 2, caractéri-
sée en ce que l’élément flexible (9) comporte au
moins un élément flexible additionnel (9") et en ce
que, suite au déplacement de l’élément mobile (27)
du système de ferrure (31) dans une position cor-
respondant à l’un des états des éléments de ver-
rouillage du système de ferrure (31) au moyen du
dispositif d’entraînement motorisé (5), l’actionneur
électromécanique (6) est configuré pour être action-
né électriquement, de sorte à entraîner l’arbre de
sortie (8) de l’actionneur électromécanique (6) jus-
qu’à la position neutre, dans laquelle au moins un
brin de l’élément flexible additionnel (9") est détendu.

5. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
la revendication 2 et selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que l’élément flexible (9) comporte au
moins un élément flexible additionnel (9"), l’élément
flexible additionnel (9") étant relié, d’une part, à l’élé-
ment flexible principal (9’) et, d’autre part, à l’élément
mobile (27) du système de ferrure (31).

6. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
la revendication 4, caractérisée en ce que l’élément
flexible (9) comporte uniquement au moins un élé-
ment flexible additionnel (9") et en ce que l’élément
flexible additionnel (9") est relié à l’arbre de sortie
(8) de l’actionneur électromécanique (6) à travers un
système de vis sans fin (34).

7. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
la revendication 2 ou selon la revendication 2 et l’une
quelconque des revendications 3 à 5, caractérisée
en ce que le dispositif d’entraînement motorisé (5)
comprend également :

o une poulie d’enroulement (15) de l’élément
flexible principal (9 ; 9’), la poulie d’enroulement
(15) étant entraînée en rotation par l’arbre de
sortie (8) de l’actionneur électromécanique (6),
et
o au moins une poulie de renvoi d’angle (21, 33,
43, 46, 49),
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et en ce que les premier et deuxième brins (9a, 9b ;
9’a, 9"b) de l’élément flexible principal (9 ; 9’) s’éten-
dent respectivement entre la poulie d’enroulement
(15) et une poulie de renvoi d’angle (21, 33, 43, 46,
49).

8. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
la revendication 4 et la revendication 7, caractérisée
en ce que l’élément flexible principal (9’) est main-
tenu en tension entre la poulie d’enroulement (15)
et ladite au moins une poulie de renvoi d’angle (21,
33, 43, 46, 49).

9. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
la revendication 7 ou la revendication 8, caractéri-
sée en ce qu’une extrémité du premier brin (9a ;
9’a) de l’élément flexible principal (9 ; 9’) est reliée
à une première partie de la poulie d’enroulement
(15), en ce qu’une extrémité du deuxième brin (9b ;
9’b) de l’élément flexible principal (9 ; 9’) est reliée
à une deuxième partie de la poulie d’enroulement
(15) et en ce que le sens d’enroulement, respecti-
vement de déroulement, du premier brin (9a ; 9’a)
de l’élément flexible principal (9 ; 9’) autour de la
première partie de la poulie d’enroulement (15) est
opposé au sens d’enroulement, respectivement de
déroulement, du deuxième brin (9b ; 9’b) de l’élé-
ment flexible principal (9 ; 9’) autour de la deuxième
partie de la poulie d’enroulement (15).

10. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
l’une quelconque des revendications 1 à 9, carac-
térisée en ce que l’actionneur électromécanique (6)
est fixé dans un coffre (23) au moyen d’éléments de
fixation, le coffre (23) étant disposé au-dessus de la
fenêtre (2), dans la configuration assemblée de la
fenêtre (2) par rapport au bâtiment.

11. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
l’une quelconque des revendications 1 à 10, carac-
térisée en ce que la fenêtre (2) comprend une poi-
gnée (19) de manoeuvre de l’ouvrant (3) par rapport
au cadre dormant (4), la poignée (19) étant reliée au
système de ferrure (31), et en ce que le dispositif
d’entraînement motorisé (5) est configuré pour en-
traîner la poignée (19) par l’intermédiaire du système
de ferrure (31).

12. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
l’une quelconque des revendications 1 à 11, carac-
térisée en ce que, suite à un mouvement de bas-
culement de l’ouvrant (3) par rapport au cadre dor-
mant (4) autour du deuxième axe de rotation (Y) vers
une position d’ouverture par basculement, l’ouvrant
(3) peut être déplacé en position de fermeture ma-
nuellement par un mouvement de basculement de
l’ouvrant (3) par rapport au cadre dormant (4) autour
du deuxième axe de rotation (Y).

13. Fenêtre oscillo-battante (2) pour un bâtiment selon
l’une quelconque des revendications 1 à 12, carac-
térisée en ce que les déplacements par pivotement
de l’ouvrant (3) par rapport au cadre dormant (4)
autour du premier axe de rotation (X) sont unique-
ment mis en oeuvre manuellement.

14. Installation domotique, caractérisée en ce que la-
dite installation comprend une fenêtre oscillo-battan-
te (2) conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 13.

15. Procédé de commande en fonctionnement d’un dis-
positif d’entraînement motorisé (5) d’une fenêtre os-
cillo-battante (2) pour un bâtiment, la fenêtre oscillo-
battante (2) comprenant :

- au moins un ouvrant (3),
- un cadre dormant (4),
- un système de ferrure (31) ménagé entre le
cadre dormant (4) et l’ouvrant (3),

o le système de ferrure (31) étant de type
tournant-basculant, de sorte à pouvoir pivo-
ter l’ouvrant (3) par rapport au cadre dor-
mant (4) autour d’un premier axe de rotation
(X) et à pouvoir basculer l’ouvrant (3) par
rapport au cadre dormant (4) autour d’un
deuxième axe de rotation (Y),
o le système de ferrure (31) comprenant des
éléments de verrouillage,
o les éléments de verrouillage du système
de ferrure (31) étant configurés pour pren-
dre au moins :

1 un état verrouillé, de sorte à main-
tenir l’ouvrant (3) par rapport au cadre
dormant (4) dans une position de fer-
meture verrouillée,
1 un premier état déverrouillé, de sorte
à permettre le pivotement de l’ouvrant
(3) par rapport au cadre dormant (4)
autour du premier axe de rotation (X), et
1 un deuxième état déverrouillé, de
sorte à permettre le basculement de
l’ouvrant (3) par rapport au cadre dor-
mant (4) autour du deuxième axe de
rotation (Y),

- le dispositif d’entraînement motorisé (5) étant
configuré pour déplacer par basculement
l’ouvrant (3) par rapport au cadre dormant (4),

o le dispositif d’entraînement motorisé (5)
comprenant :

1 un actionneur électromécanique (6),
l’actionneur électromécanique (6) com-
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prenant un moteur électrique (7) et un
arbre de sortie (8), l’actionneur électro-
mécanique (6) étant disposé sur une
partie fixe (23) par rapport à la fenêtre
(2),

caractérisé en ce que :

- le dispositif d’entraînement motorisé (5) com-
prend également :

1 au moins un élément flexible (9), l’élé-
ment flexible (9) étant configuré pour être
entraîné en déplacement par l’actionneur
électromécanique (6),

- l’élément flexible (9) est relié à un élément mo-
bile (27) du système de ferrure (31),

et en ce que le procédé comprend au moins les éta-
pes suivantes :

- déplacement de l’élément mobile (27) du sys-
tème de ferrure (31) dans une position corres-
pondant à l’un des états des éléments de ver-
rouillage du système de ferrure (31) au moyen
du dispositif d’entraînement motorisé (5), puis
- entraînement de l’arbre de sortie (8) de l’ac-
tionneur électromécanique (6) jusqu’à une po-
sition neutre au moyen de l’actionneur électro-
mécanique (6) actionné électriquement, dans
laquelle au moins un brin de l’élément flexible
(9) est détendu.
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